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Le mot du  président

Les instances décisionnelles 
de l’asbl Maison de la Laïcité de 
Frameries m’ont confié la prési-
dence de leur association à partir 
de ce 1er janvier 2020.

Je mesure l’importance de 
cette charge que Didier Donfut 
a assumée ces dernières années 
avec beaucoup d’enthousiasme, 
d’ « inventivité » et de détermina-
tion, animé par le souci constant 
d’exposer les valeurs fondamen-
tales de la laïcité, non seulement 
par le biais d’activités de grande 
qualité, mais aussi par l’instau-
ration d’un dialogue permanent 
avec les citoyens, à quelque ni-
veau que ce soit, et sans a priori 
quant aux orientations politiques, 
philosophiques et culturelles.

Cette démarche sera toujours, 
bien évidemment, le fil conduc-
teur de l’action de notre Maison 
de la Laïcité qui s’affirme comme 
un lieu ouvert, accessible à tous, 

espace privilégié d’échanges, 
de réflexions et de rencontres en 
toute liberté d’expression et de 
pensée.

Pendant ce premier trimestre 
2020, nous nous emploierons à 
(mieux) connaître la communau-
té LGBTI, lisez « lesbienne, gay, 
bisexuel, transgenre (transidenti-
taire), queer , intersexué, un sigle 
certes un peu « rébarbatif » mais 
qui rassemble sous son drapeau 
« arc-en-ciel », les personnes qui 
ne se définissent pas comme hé-
térosexuelles.  Une « minorité » 
dont nous pourrons appréhender 
les problèmes spécifiques, une 
communauté « autre » qui peine à 
trouver sa place dans une société 
de plus en plus encline au repli sur 
soi, à l’égoïsme, au particularisme 
« formaté » et donc à l’ignorance 
bien-pensante voire au refus déli-
béré de « l’autre ».



Le mot du  président

A partir de là, il sera donc 
question du rapport à l’autre, de 
la compréhension de l’autre, du 
respect de l’autre que nous pour-
rons éprouver à travers une confé-
rence, un témoignage, la projec-
tion d’un film, quelques scènes de 
spectacle, des animations infor-
matives.

Nous vous convions dès lors à 
d’enrichissantes rencontres avec 
des personnes qui vivent diffé-
remment leurs rapports au corps, 
au couple, à l’enfant, au monde, 
en nous conduisant à un partage 
d’expériences de vie qui éclaire-
ra notre résolution du « bien vivre 
ensemble ».

André CEUTERICK
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L’évolution considérable de 
la visibilité sociale des homo-
sexuel(le)s ces dernières années 
semble s’accompagner d’une 
reconnaissance toujours plus 
grande.

Dès lors, les manifestations 
d’homophobie ou les difficultés 
des jeunes gays et lesbiennes à 
traverser l’épreuve du coming 
out, doivent-elles être considé-
rées comme des problèmes péri-
phériques en voie de résolution 
ou comme des revers inhérents 
à l’accroissement de la tolérance 
envers la communauté homo-
sexuelle ?

Une question intéressante qui 
interroge sur les paradoxes nés 
de la « reconnaissance sociale » 
confrontée aux effets du proces-
sus de normalisation.

En effet, si le changement ma-
jeur qui semble aujourd’hui mar-

en préambule
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DANIEL SCLAVON, RÉDACTEUR DU LIEN

quer la vie des homosexuel(le)s, 
est celui qu’ils (elles) connaissent 
dans leur vie quotidienne de l’ho-
mosexualité, moins cachée qu’au-
trefois, grâce à un élargissement 
des champs de tranquillité et un 
système de tolérance, qui ne sup-
pose ni répression, ni cependant 
acceptation totale, le tableau est 
loin d’être idyllique.

En effet, si les avancées ré-
centes de la tolérance envers 
les gays et les lesbiennes sont 
incontestables, il n’en demeure 
pas moins un fond de résistance, 
qui s’exprime, tous les jours, à tra-
vers une homophobie ordinaire 
mais aussi, par exemple, par les 
réticences à l’égard du fait que les 
homosexuel(le)s puissent se com-
porter publiquement comme des 
hétérosexuel(le)s.

Il est d’ailleurs symptoma-
tique de constater que, face à 
cette situation, les jeunes qui se 

découvrent homosexuel(le)s tra-
versent un processus toujours 
identique d’épreuves et de souf-
frances.

Ce qui explique d’ailleurs qu’en 
dépit des évolutions légales ou 
sociales, qui sont censées renfor-
cer la place des homosexuel(le)s 
dans la société, on continue à as-
sister à un engagement massif des 
gays et des lesbiennes dans des 
associations qui fleurissent de par 
le monde, c’est-à-dire à une com-
munautarisation, sorte de repli sur 
soi, accrue des homosexuel(le)s.

Se pose alors une nouvelle in-
terrogation, fondamentale celle-là, 
selon laquelle si l’on veut en finir 
avec l’homophobie et permettre 
aux homosexuel(le)s d’accéder à 
la pleine reconnaissance sociale, 
c’est ni plus ni moins l’ordre hété-
rosexuel dominant lui-même qu’il 
faudrait remettre en question, 
quitte à le remplacer.

D’où, pour ce faire, l’évidente 
actualité de l’appel à la créativité 
de Michel Foucault qui soulignait 
la nécessité de « s’acharner à être 
gay »…

C’est pourquoi toutes ces ques-
tions nous ont poussés à aborder 
la problématique LGBTQIA+ de 
la manière la plus large et la plus 
objective possible au cours du 1er 
trimestre 2020.

En effet, nous pensons que 
l’éducatIon et son corollaire, l’in-
formation, sont la contrainte né-
cessaire de la liberté.

Bonne lecture.



LGBTQIA+,
quésaco ?
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Le sigle désignant des per-
sonnes, qui ne sont pas hété-

rosexuelles n’en finit plus de 
s’étendre. Mais à quoi corres-

pondent toutes ses lettres ?
En effet, si le commun 

des mortels comprend 
assez aisément qu’une 

femme qui aime les 
femmes, est une les-

bienne et qu’un 
homme qui aime 
les hommes est un 
gay, comment qua-
lifie-t-on un homme 
né femme et qui 
aime les femmes ou 
une personne qui ne 
se définit ni comme 
homme, ni comme 
femme ou encore une 
personne qui n’a au-

cune sexualité, et ainsi de 
suite ? 
Toutes ces catégories de 

personnes, qui peuvent par ail-
leurs avoir des revendications dif-

férentes, sont souvent regroupées 
sous le sigle, reconnaissons-le, 
quelque peu barbare LGBTQIA+.

En fait, pour faire simple disons 
que, sous ce sigle sont regroupées 
des identités qui ont au moins un 
point commun, à savoir qu’elles 
ne correspondent pas à la sexua-
lité majoritaire dans laquelle un 
homme (né homme) a un rapport 
avec une femme (née femme).

Examinons cependant la signi-
fication précise des différentes 
lettres de ce sigle.

1. L comme lesbienne.
Une lesbienne est une femme, 

qui est attirée sentimentalement 
ou sexuellement par une autre 
femme, c’est-à-dire une femme 
homosexuelle.

DANIEL SCLAVON, RÉDACTEUR DU LIEN

“In the Days of Sappho”, du peintre anglais 
John William Godward, 1904.

Le « lesbianisme » est parfois 
aussi appelé « saphisme » car le 
nom est dérivé de celui de l’île 
grecque de Lesbos, terre natale 
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de la poétesse Sappho, laquelle, 
dans les rares poèmes qui nous 
sont parvenus, insistait beaucoup 
sur la beauté des femmes et pro-
clamait son amour des jeunes 
filles.

Toutefois, si l’homosexualité 
féminine apparaît dans de nom-
breuses cultures, en Occident, ce 
n’est qu’à la fin du 18ème siècle, 
que les sexologues qualifient de 
lesbianisme la sexualité entre per-
sonnes de sexe féminin, le terme 
de « lesbienne » étant utilisé pour 
la toute première fois en 1890, 
dans un dictionnaire médical.

Au début du 20ème siècle, l’Al-
lemand Richard von Krafft-Ebing 
et le Britannique Havelock Ellis, 
deux médecins dont les travaux  
vont durablement marquer les 
études scientifiques portant sur 
ce sujet, sont les premiers à avoir 
étudié l’homosexualité féminine, 
qu’ils assimilent à une forme de 
démence.

Havelock Ellis (1859-1939),
un des fondateurs de la sexologie.

Colette
(1873-1954)

Dès lors, le réflexe de médi-
calisation du statut de l’homo-
sexualité et sa stigmatisation 
progressive au sein de la société 

vont permettre le développement 
d’une communauté de mœurs 
consciente et la naissance d’une 
identité sous-culturelle.

Alors que durant la Belle 
Epoque, certaines femmes homo-
sexuelles, comme la professeure 
Jeannette Marks ou la romancière 
américaine Djuna Barnes, refusent 
de se dépeindre comme les-
biennes par peur de provoquer un 
clivage social défavorisant pour 
elles, d’autres femmes, comme les 
écrivaines Colette, Gertrude Stein 
ou Radclyffe Hall, embrassent 
la distinction et utilisent leur « 
différence » pour se démarquer 
intellectuellement des femmes 
hétérosexuelles et des hommes 
homosexuels.
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La prospère communauté lesbienne
de Berlin des années 1920 publia
ce magazine entre 1924 et 1933.

Sous la République de Wei-
mar, le Berlin décadent devient 
rapidement un des hauts-lieux 
de la culture homosexuelle, avec 
notamment plus de 500 cabarets 
et un grand nombre d’établisse-
ments pour homosexuels mascu-

lins, lesbiennes et travestis et l’on 
y édite des guides et des maga-
zines de la vie nocturne, comme 
Die Freundin (La Petite Amie) ou 
Garçonne, qui leur sont spécifi-
quement dédiés.

La prospère communauté lesbienne
de Berlin des années 1920 publia
ce magazine entre 1924 et 1933.
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Aux Etats-Unis, les années vingt 
sont marquées par la revendi-
cation sexuelle, non dénuée de 
provocation et de dangers, des 
lesbiennes en construction, et l’ex-
périmentation sexuelle se répand 
dans les villes à la vie nocturne 
omniprésente, comme New York, 
où les résidentes afro-américaines 
d’Harlem, ont de fréquentes rela-
tions lesbiennes, célébrées par les 
artistes de blues, comme Ma Rai-
ney, Bessie Smith, Ethel Waters ou 
Gladys Bentley, qui chantent leurs 
aventures avec des femmes.

Bessie Smith (1894-1937).

Avec les années trente et la 
montée du nazisme en Allemagne, 
la sous-culture homosexuelle dis-
paraît en Allemagne, alors qu’aux 
Etats-Unis, la crise de 1929 oblige 
les lesbiennes, en quête de l’indé-
pendance économique indispen-
sable pour affirmer leur existence 
sociale et leur visibilité, à se ma-
rier, déjouant de nombreuses ap-
parences, et que l’homosexualité, 
évoquée désormais de manière 
allusive ou codée, redevient ta-
bou, l’autocensure étant alors lar-
gement pratiquée.

Durant la seconde guerre mon-
diale, l’expérience dans le monde 
du travail, où elles participent à 
l’effort de productivité, et dans 
l’armée, au sein de laquelle les 
lesbiennes sont recrutées mais 
subissent cependant un climat de 
suspicion, symbolisé par le blue 
ticket, va procurer aux femmes 
des possibilités sociales et éco-
nomiques qui vont leur permettre 
de construire la sous-culture les-
bienne.

Après la Seconde Guerre mon-
diale, les États-Unis reviennent 
à une politique protectionniste, 
couplée à un conservatisme social 
et politique généralisé et, dans le 
contexte politique tendu du mac-
carthysme, l’homosexualité est 
définie comme une perturbation 
pathologique et comme une ma-
ladie curable par la communauté 
médicale et le grand public.

Joseph McCarthy (1908-1957),
sénateur républicain US,

initiateur de la « Chasse aux sorcières ».
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Alors que l'Australie et le Ca-
nada bannissent l'homosexualité 
dans les services publics et que 
le lesbianisme devient illégal au 
Royaume-Uni, aux USA, en réac-
tion à ce harcèlement, Del Mar-
tin et Phyllis Lyon, deux grandes 
figures de la cause gaie et fémi-
niste, décident d'ouvrir,  dès 1955 
à San Francisco, leurs salons à la 
première organisation dédiée aux 
lesbiennes, la DoB ou Daughters 
of Bilitis, qui édite le magazine 
The Ladder, qui se traduit litté-
ralement par « l’échelle », mais 
que l’on peut interpréter dans l’ex-
pression « up the ladder » comme 
« montée en puissance ». Quant 
aux lesbiennes britanniques, elles 
éditent en 1964 la publication 
Arena Three.

L’après-guerre voit renaître un 
extraordinaire essor économique 
aux États-Unis, l’explosion du 
plein emploi, l’individualisation 
accrue des comportements de 
consommation et la montée d’un 

nouvel hédonisme. 
Ces changements s’étendent 

progressivement à l’ensemble 
de la société, rendant possible 
des actions amorcées pendant la 
guerre et désormais facilitées par 
l’évolution mondiale des droits 
des femmes à disposer d’elles-

mêmes, notamment de leur corps 
et, enfin d’asseoir progressive-
ment au sein de la société indus-
trielle une image moins transgres-
sive, plus normalisée, des femmes 
homosexuelles.

Les mentalités encore rigides 
dans le climat des années 1950 et 
1960 aux États-Unis provoquent 
l’émergence du mouvement du 
féminisme lesbien, pour qui « le 
bien-être des femmes constitue sa 
priorité sociale et politique. » 

Si, dans les années 1980-2000,  
l’arrivée du sida propulse la sexua-
lité comme objet d’étude, à part 
entière, des sciences sociales, 
c’est au tournant des années 2000 
que, le processus de normalisation 
de la maladie se poursuivant, les 
travaux sur l’homosexualité com-
mencent à s’émanciper de l’épi-
démie, répondant aux recherches 
menées depuis plusieurs années 
déjà dans le monde anglo-saxon.

Mais c’est le 28 janvier 1999,  
qu’intervient, sur le Vieux Conti-
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nent, une avancée majeure dans 
la communauté lesbienne, lors-
qu’Amélie Mauresmo, cham-
pionne française de tennis, em-
brasse, lors de l’Open d’Australie, 
sa compagne, Sylvie Bourdon de-
vant les caméras du monde entier.

Un choix que la jeune femme 
de 19 ans a fait de façon instinc-
tive et qui a déclenché un véri-
table raz-de-marée médiatique 
dans un monde sportif encore très 

homophobe à l’époque.
Sur le moment, Amélie Maures-

mo ne réalise pas qu’en faisant 
son coming-out si jeune, elle va 
aider des milliers d’hommes et 
de femmes à assumer leurs préfé-
rences sexuelles.

Si les communautés homo-
sexuelles ont célébré par un 
concert de louanges cet important 
événement, il n’en reste pas moins 
vrai qu’Amélie a dû se confronter 
à la dure réalité du terrain où les 
injures ont rapidement remplacé 
les compliments.

Un pas fait dans la bonne direc-
tion en matière de libération de la 
parole des lesbiennes, mais qui 
vient, pratiquement 20 ans (1981) 
après la voie ouverte par deux 
autres très grandes championnes 
américaines, Martina Navratilova, 
alors âgée de 24 ans, qui avait no-
tamment entretenu une relation 
avec l’écrivaine Rita Mae Brown, 
et Billie Jean King, 37 ans, figure 
de proue du féminisme alors ma-
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riée à Larry King, et dont la rela-
tion secrète avec Marilyn Barnett 
datait du début des années 70.

Bien que bousculées sur le 
plan de leur vie privée, elles ont 
été immédiatement punies sur 
le plan professionnel en perdant 
des centaines de milliers de dol-
lars de contrats avec des marques 
qui, soudain, ne voulaient plus 
communiquer sur elles, mais ont 
tenu bravement le cap, devenant 
toutes les deux des militantes et 
des icônes du mouvement LGTB.

Le tennis féminin, sport n°1 
pour les femmes, discipline pour-
tant conservatrice sous bien des 
aspects,  a été, il est vrai et contrai-
rement au tennis masculin,  à la 
pointe de l’avant-garde du com-
bat homosexuel, certaines cham-
pionnes continuant de ne pas se 
cacher vraiment sans faire pour 
autant de coming out fracassant.

Aujourd’hui, à 40 ans, Maures-
mo, mère de deux enfants, s’est 
engagée au côté d’Emmanuel 

Macron pour l’autorisation de la 
procréation médicalement assis-
tée, PMA, en France,  expliquant 
toute l’importance de donner aux 
femmes le choix de devenir mère 
si elles le souhaitent et ce, quelle 
que soit leur orientation sexuelle. 

La Française n’est, aujourd’hui, 
qu’une, parmi les millions de les-
biennes recensées dans le monde, 
dont les plus connues sont pré-
sentes dans le monde du spec-
tacle, des arts, de la littérature, 
du sport ou encore de la mode, 
comme Catherine Lara, Muriel Ro-
bin, Samantha Fox, Jodie Foster, …

Martina Navratilova
et Billie Jean King.

La chanteuse française Catherine Lara
et l’actrice américaine Jodie Foster.



2. g comme gay.
Un gay est un homme homo-

sexuel, c’est-à-dire qui a une atti-
rance amoureuse ou sexuelle ex-
clusivement pour des hommes, du 
point de vue du sexe ou du genre.

Le mot « gay », qui vient du 
vieux français « gai », a comme 
sens premier la signification de                  
« joyeux », « sans souci », et le 
mot est très couramment utilisé, 
dès le 17ème siècle, pour dési-
gner ce qui a trait aux distractions 
et plaisirs immoraux, avant d’être 
associé au 19ème siècle à la pros-
titution.

Toutefois, le terme ne com-
mence à être utilisé en référence 
aux relations entre personnes de 
même sexe qu’à partir de 1947 et 
se  popularise à partir des années 
1950.

Si, dans les années 1950, la 
signification originelle du mot – 

joyeux- continue à être utilisée 
dans la culture populaire, comme 
notamment dans le hit du groupe 
pop des Herman’s Hermits, « No 
Milk Today », qui proclame « No 
milk today, it wasn’t always so / 
The company was gay, we’d turn 
night into day », le nouveau 
sens du mot « gay » est 
néanmoins suffi-
samment 

Couple gay à Berlin en 2006.
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West Side Story, drame lyrique américain de Leonard Bernstein 
créé à Londres le 12 décembre 1958.

bien connu pour être utilisé en 
1961, dans la chanson « I Feel 
Pretty » de la comédie musicale 
« West Side Story », qui dit : « I 
feel pretty and witty and gay », 
conduisant même, dans certaines 
versions, à modifier, par souci de 
convenance sociale, le texte en 
remplaçant « gay » par « bright »…

De manière plus générale, beau-
coup considèrent, aujourd’hui, 
que le terme gay concerne une 
question d’identité personnelle, 
alors que le terme homosexuel fait 
référence à l’orientation sexuelle. 
Reste que dans le langage cou-

rant, le terme « gay », lorsqu’il est 
associé à une attitude moqueuse, 
est considéré péjoratif et assimilé 
par certains à de l’homophobie.

3. B comme bi.
On définit couramment la bi-

sexualité comme le fait d’être attiré 
par ou d’éprouver des sentiments 
amoureux pour des personnes 

des deux sexes. Ainsi un homme 
bisexuel sera attiré par les femmes 
comme par les hommes et une 
femme bisexuelle par les hommes 
comme par les femmes.

Si le mot bisexualité n’a été forgé 
qu’au début du 20ème siècle, son 
histoire est bien plus ancienne. Ce 
n’est pourtant qu’à partir des an-
nées 1980, qu’aux Etats-Unis, des 
pionniers, comme l’écrivaine Lani 
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Ka’ahumanu, commencent à faire 
leur coming out bisexuel public, 
notamment dans une revue ho-
mosexuelle de San Francisco, et 
deviennent ainsi les porte-paroles 
des revendications bisexuelles.

Et, en 1987, un groupe de mi-
litants bisexuels fonde le « North 
American Bisexual Network » et 
plusieurs autres associations de 
bisexuels fleurissent également 
dans tout le pays début des an-
nées 1990, s’appuyant sur le ma-
gazine « Anything That Moves » 
(« Tout ce qui bouge »), qui contri-
bue à lutter contre la biphobie, en 
reprenant ironiquement le cliché 
biphobe selon lequel les bisexuels         
« sautent sur tout ce qui bouge ».

Dans la foulée, une commu-
nauté bisexuelle active émerge 
en Grande-Bretagne au cours des 
années 1980-1990 et en France, 
la première association nationale 
de bisexuels, Bi'Cause, est créée 
en 1997 à Paris.

Aujourd’hui, la culture popu-
laire célèbre la bisexualité à tra-
vers de nombreuses œuvres ci-
nématographiques, comme Basic 
Instinct (1992) ou La Vie d’Adèle 
(2013), littéraires, Une Education 
libertine (2008), Prix Goncourt 
du Premier roman, musicales, I 
Kissed a Girl, de Katy Perry ou Po-
ker Face de Lady Gaga (2008) ou 
dans de nombreuses séries télé-

visées, Desperate Housewives, 
Glee, Grey's Anatomy, House of 
Cards, Plus Belle la Vie, etc.

4. T comme Trans.
Une personne née homme 

ou née femme et qui ne se sent 
pas appartenir à ce genre. « Le 
terme transsexuel-le est par-
fois utilisé pour désigner plus 
spécifiquement les personnes 
trans opéré-e-s. Les personnes 
non-opéré-e-s peuvent être 
appelé-e-s transgenres. Pour 
éviter d’instaurer une hié-
rarchie, on préférera le terme 
personnes trans, qui permet 
d’inclure la multiplicité des 
parcours et des identités », 
détaille l’AJL, Association 
des journalistes lesbiennes, 
gays, bi•e•s et trans, dans son 
« kit à l’usage des rédactions ». 

« Anything that moves », magaazine 
publié aux États-Unis de 1990 à 2002.
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5. Q comme queer. 
Queer, mot anglais signifiant « é-

trange », « peu commun », « bi-
zarre » ou « tordu », est utilisé pour 
désigner l’ensemble des minorités 
sexuelles et de genres : personnes 
non-conformes aux normes de 
genres, non-monoamoureuses, 
non-dyadiques, transgenres.

Le mot avait été utilisé comme 
titre pour le roman partiellement 
autobiographique de William S. 
Burroughs, écrit en 1953 mais 
qui ne sera publié qu’en 1985, 
dans lequel il parlait de son homo-
sexualité.

Il convoque l’extravagance, 
le hors-norme, et a longtemps 
été une injure homophobe avant 
que les militants américains du 
mouvement homosexuel, au dé-
but des années 1990, ne s’appro-
prient ce terme pour se désigner 
eux-mêmes, et lui attribuent une 
connotation positive.

Si, depuis les années 2000, 
les mots allosexuel et altersexuel 
constituent des traductions en 
français, couramment utilisées au 
Canada, leur usage est très rare 
chez nous et, en France, on conti-
nue à décerner la Queer Palm dans 

David Bowie (1947-2016) et
William S. Burroughs (1914-1997).
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le cadre du festival de Cannes à « 
un film pour son traitement des 
thématiques altersexuelles ».

Sous la plume de Teresa de 
Lauretis, doctoresse en langues et 
littératures modernes de l’Univer-
sité Bocconi de Milan et profes-
seur à l’université de Santa Cruz, 
théoricienne majeure de la théorie 
queer, ce regroupement propose 
une nécessaire complémentarité 
au féminisme matérialiste : définir 
et construire une alternative cré-
dible au patriarcat hétéronormatif 
et cisnormatif, à savoir un espace 
à la fois conceptuel et politique 
aux genres et aux sexualités déca-
tégorisées permettant la décon-
struction de l’ordre en place.

Dans une approche quelque 
peu différente, Camille Paglia, titu-
laire d’un doctorat de l’université 
de Yale et professeur de sciences 
humaines et des médias à l’uni-
versité de Philadelphie, écrivaine, 
polémiste et critique sociale amé-
ricaine d’origine italienne, affirme 

qu’il s’agit d’un concept fonda-
mentalement subversif et incluant 
« toutes personnes refusant des 
étiquettes » normatives ou s’iden-
tifiant autrement que par les 
identités de genres et sexuelles 
greffées « par la société ou les ins-
titutions psychiatriques à la solde 
de l’hétéropatriarcat ».

La théorie queer,  qui apparait 
au sein des études de genre, dé-
veloppées à partir du début des 
années 1990 aux États-Unis, dans 
le prolongement des idées de 
Foucault et Derrida, est une théo-
rie sociologique et philosophique 
qui postule que la sexualité, mais 
aussi le genre — masculin, féminin 
ou autre — d’un individu ne sont 
pas déterminés exclusivement 
par son sexe biologique (mâle ou 
femelle), mais également par son 
environnement socio-culturel, par 
son histoire de vie et par ses choix 
personnels. 

Camille Anna Paglia (1947- 

Elle s’oppose principalement 
à l'idée que le genre et l'orienta-
tion sexuelle seraient déterminés 
strictement par la génétique ou la 
biologie, mais aussi par d'autres 
facteurs, tel que la symbolique 
ou l'expérience personnelle, des 
variances importantes pouvant 
exister chez ses théoriciens. 

Elle critique ainsi une socié-
té qui poserait l'hétérosexualité 
comme un résultat naturel, inné 
ou encore, comme une obliga-
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tion morale, car une telle concep-
tion réduirait le genre au seul type 
sexuel acquis à la naissance. 

En fait, la théorie queer veut 
avant tout sortir du déterminisme 
social et repenser les identités en 
dehors des cadres normatifs de 
la société, considérant le genre 
comme un fait construit et non 
comme un fait naturel. 

Fortement influencée par le tra-
vail d’enseignantes, comme Eve 

Sedgwick et Judith Butler, dans 
les plus  prestigieuses universités 
américaines, - Cornell, Yale ou Ber-
keley -, la théorie queer s’appuie 
à la fois sur l’idée féministe selon 
laquelle la sexualité est une par-
tie essentielle de la construction 
de soi, sur une conception homo-
sexuelle du social et sur le droit au 
libre choix des comportements et 
des différences.
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6. I comme intersexe. 
Les personnes intersexes ne 

sont nées ni homme ni femme. 
Il existe plusieurs situations qui 
peuvent mener à l’intersexua-
tion. Gaëtan Schmitt par exemple, 
que Libération avait rencontré en 
2017, est né avec un micropénis 
et un vagin rudimentaire. 

 Gaëtan Schmitt, aujourd’hui 
sexagénaire, est né ni homme ni 
femme, dans un corps doté d’un 
micropénis et d’un vagin rudimen-
taire, qui ne fabrique aucune hor-
mone sexuelle, ni testostérone ni 
progestérone. 

Ses parents lui ont alors donné à 
la naissance l’identité « sexe mas-
culin », sans pour autant l’avoir fait 
opérer - « couper en deux» comme 
il dit -, pour en faire un « vrai » 
homme ou une « vraie » femme.

Depuis, il se bat pour être sim-
plement débarrassé de son « sexe 
de fiction » et être reconnu comme 
« sexe neutre » à l’état civil.

Jusqu’à présent, en vain.
Se pose alors une question so-

ciétale : pourquoi avoir refusé au 
sexagénaire de « pouvoir simple-
ment, comme tout le monde, avoir 
un état civil qui reflète ce qu’il est » ? 

Un combat que Gaëtan mène 
aussi pour les 200 enfants qui se-
raient concernés sur les 800 000 
naissances annuelles en France. 
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7. A comme asexuel.
 
« Les personnes asexuelles ne 

ressentent pas le besoin de s’en-
gager dans des relations sexuelles », 
explique l’association pour la vi-
sibilité asexuelle. Elles peuvent 
avoir des relations amoureuses 
mais revendiquent le droit à ne 
pas ressentir d’attirance physique. 

8. + comme :
et tous les autres.
Aux Etats-Unis, est apparu le 

sigle le plus long LGBTTQQIAAP : 
lesbian, gay, bisexual, transgen-
der, transexual, queer, ques-
tioning (des personnes qui se 
questionnent sur leur sexualité), 
intersex, asexual, allies (les alliés 
hétérosexuels de la cause), pan-
sexuels (qui revendiquent une 
attirance pour n'importe quel 

genre). On voit parfois aussi en an-
glais apparaître un O, pour « other » 
(les autres).

De quoi, nous interroger sérieu-
sement sur l’orientation sexuelle 
des uns et des autres et de voir 
comment nos sociétés réagissent 
face à ces différentes communau-
tés.



La longue marche
de la reconnaissance.

LE LIEN N°37 - Et si on parlait du « Genre » ?  - 26



LE LIEN N°37 - Et si on parlait du « Genre » ?  - 27

1. Les pionniers.
Dans son ordre d'arrestation 

du 14 septembre 1307, Philippe 
le Bel, le « roi de fer », qui règne 
sur le royaume de France, alors à 
son apogée médiévale, formule 
contre les membres de l’Ordre du 
Temple, un ordre religieux et mi-
litaire issu de la chevalerie chré-
tienne, créé lors du concile de 
Troyes, en janvier 1129, trois accu-
sations majeures dont celle d’ho-
mosexualité : sont punissables

« ceux qui reçoivent les novices, 
les baisent sur la bouche, 

le nombril, le ventre, les 
fesses et l'épine dorsale 

et les encouragent 
[ainsi] à l'homosexua-

lité dans l'ordre ».

Le 24 novembre 1307, Guil-
laume de Paris, inquisiteur de 
France, achève l’interrogatoire de 
138 templiers, qui emprisonnés à 
Paris et soumis aux pires tortures, 

Jacques de Moley, dernier maître de l’ordre 
du Temple, exécuté en mars 1314 sur un 
bûcher dressé sur l’île aux Juifs à Paris.

avouent leur homosexualité. Les 
exécutions  sur le bûcher et la 
terreur qui envahit les Templiers 
portent alors un coup décisif à la 
défense de l’ordre, dont les biens, 
conformément à la bulle pontifi-
cale, « Ad providam », fulminée 
par le pape Clément V le 2 mai 
1312, lors du Concile de Vienne, 
seront confisqués et attribués aux 
Hospitaliers de l’ordre de Saint-
Jean de Jérusalem.

Le 09 avril 1476 à Florence, 
Léonard de Vinci comparait, avec 
trois autres personnes, accusé 
anonymement de «sodomie ac-
tive» sur la personne de Jacopo 
Saltarelli, son jeune modèle de 17 
ans, prostitué notoire.

L’accusation est gravissime 
car elle peut conduire au bûcher 
et devient rapidement politique, 
car elle vise essentiellement l’un 
des autres coaccusés, Leonardo 
Tornabuoni, qui est membre de la 
puissante famille des Médicis, qui 
règne alors sur la république flo-
rentine.

DANIEL SCLAVON, RÉDACTEUR DU LIEN
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Léonard de Vinci doit alors pas-
ser deux mois en prison, ce qu’il 
supporte très mal, attendant avec 
anxiété la décision du Tribunal ci-
vil, qui faute de preuve, débouche, 
en juin, sur un non-lieu.

Le doute subsiste néanmoins 
car même si « l’affaire Saltarelli » ne 
prouve rien sur son homosexualité, 
Léonard écrira en 1505 : « Quand 

je l’ai bien fait, étant enfant, vous 
m’avez mis en prison ; maintenant 
que je le fais grand, vous me ferez 
bien pis. »

Portrait de Jacopo Saltarelli,
peint par Leonard de Vinci

(Musée du Louvre). 

En 1551 en Allemagne, c’est 
l’astronome et mathématicien 
Rheticus, disciple de Copernic, 
connu pour ses travaux sur les 
tables trigonométriques, les meil-
leures de l'époque, qui est com-
promis dans une affaire homo-
sexuelle avec un jeune étudiant 
de l’université de Leipzig, dans 
laquelle il enseigne, lequel aurait 
été enivré avant d’être abusé de 
force. 

Accusé de sodomie, il est pas-
sible du bûcher, selon le code cri-
minel de Charles Quint édicté en 
1532, mais est condamné à 101 
années d’exil ! Rheticus se rend 
alors à Prague, dans le royaume 
de Bohême, qui est à l'époque 
sous dépendance des Habs-
bourg, mais abrite une importante 
communauté protestante, et puis 
en Hongrie, où il décède à l’âge 
de 60 ans.

Et le 30 mai 1593 au Royaume-
Uni, cette fois, un rapport est dé-
posé au très honorable Conseil 
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privé de Sa Majesté Elisabeth 
1ère,  accusant d'athéisme, de 
blasphème et d'homosexualité, le 
dramaturge, poète et traducteur 
Christopher Marlowe, contempo-
rain de Shakespeare, et considé-
ré comme le père fondateur du 
drame élisabéthain.

Marlowe vit, en effet,  avec plu-
sieurs hommes, ne s'est jamais 
marié et aurait affirmé que « celui 
qui n'aime ni le tabac ni les gar-
çons rate quelque chose ».

Sa mort violente, prématurée et 
mystérieuse ne va, alors, qu’ajou-
ter à la légende, selon laquelle 
Marlowe aurait été un espion, un 
bagarreur duelliste, un faussaire 
et un hérétique.

Le 4 janvier 1750 en France, 
Bruno Lenoir, cordonnier de 23 
ans, et Jean Diot, ouvrier charcu-
tier de 40 ans, tous deux d’origine 
modeste, sont pris en flagrant délit 
de sodomie, et, à la suite des aveux 
de Lenoir qui déclare « que Diot lui 
a proposé un rapport sexuel anal 

qui n'a pu aboutir vu l'arrivée d’un 
sergent du gué », ils sont condam-
nés à être secrètement étranglés, 
avant d’être brûlés publiquement 
en place de Grève, à Paris le 6 juillet.

Dans son Journal, le mémo-
rialiste Edmond Jean François 
Barbier, reconnu pour sa haute 
impartialité, témoin désintéressé 
dont la chronique des mœurs et 
de la corruption au 18ème siècle, 
a le mérite d’être vraie, relate cette 
exécution en ces termes : « Au-
jourd'hui, lundi 6, on a brûlé en 
place de Grève, publiquement, à 
cinq heures du soir, ces deux ou-
vriers. L'exécution a été faite pour 
faire un exemple, d'autant que l'on 
dit que ce crime devient très com-
mun et qu'il y a beaucoup de gens 
à Bicêtre pour ce fait. Et comme 
ces deux ouvriers n'avaient point 
de relations avec des personnes 
de distinction, soit de la Cour, soit 
de la ville, cet exemple s'est fait 
sans aucune conséquence pour 
les suites. »
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Fin du 18ème siècle, aux Etats-
Unis, en 1786, la peine de mort 
pour sodomie est remplacée par 
les travaux forcés dans l’Etat de 
Pennsylvanie, qui est alors un 
des principaux foyers de la Ré-
volution américaine, prélude de 
la guerre d'indépendance contre 
la Grande-Bretagne, et en janvier 
1787, c’est en Autriche, sous le 
règne de Joseph II, fils aîné de 
l’impératrice Marie-Thérèse et 
souverain moderne et réformiste,  
que le Nouveau Code criminel est 
publié à Vienne : la peine de mort 
pour sodomie est remplacée par 
les travaux forcés. 

Enfin, en octobre 1791, c’est en 
France,  dont Louis XVI, en accep-
tant la Constitution élaborée par 
les membres de la Constituante, 
fait passer le pays d'une monarchie 
absolue à une monarchie  consti-
tutionnelle, première étape avant 
l’instauration, un an plus tard, de 
la république, que  le "crime de 
sodomie" est dépénalisé dans le 

Code pénal et quelques années 
plus tard, le 1er janvier 1811, c’est 
l'homosexualité, qui cesse d'être 
réprimée.

Il faudra cependant encore at-
tendre 1861 pour qu’au Royaume-
Uni la peine capitale pour sodo-
mie soit abrogée et commuée en 
une peine de 10 ans minimum de 
prison.

Le 4 juillet 1855, paraît à Brook-
lyn la première édition du recueil 
de poèmes « Leaves of Grass » 
(Feuilles d’herbe), remarquable 
apologie de la sensualité, œuvre 
de Walt Whitman, qui devien-
dra un siècle plus tard le chantre 
du mouvement d'émancipation 
homosexuel et qui exercera une 
grande influence sur les poètes 
symbolistes et sur les écrivains 
unanimistes, comme Jules Ro-
mains ou Georges Duhamel.

 Au même titre que « Les Fleurs 
du mal » de Baudelaire, « Madame 
Bovary » de Flaubert ou bien en-
core le roman « Ulysse » de James 
Joyce, Whitman, dont les poèmes 
seront souvent repris dans les 
films avec Robin Williams comme 
« Le cercle des poètes disparus », 
est, en 1882, confronté à l'éven-
tualité d'un procès pour atteinte 
aux bonnes mœurs, ce qui, ironie 
du sort, lui donne une publicité 
qui accroît son succès auprès du 
grand public.Edition originale de « Feuilles d’herbe ».
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En complète contradiction 
avec son admiration pour les re-
lations viriles et ses descriptions 
quasi masturbatoires du corps 
masculin, notamment dans son 
texte « Ballade de moi-même », 
Whitman, soucieux de préserver 

sa réputation, loue la 
chasteté et s’invente 

6 enfants illégitimes.
Raison pour la-

quelle, en 1890, 
s’adressant au 
poète et cri-
tique littéraire

 

anglais John Addington Symonds, 
dont l’homosexualité, bien qu’il 
soit marié, est un secret de poli-
chinelle et qui est un des premiers 
avocats de la cause homosexuelle 
qu’il appelait « l’amour de l’impos-
sible », Whitman, réfute l’interpré-
tation homosexuelle du poème 
« Calamus », dont la plupart des 
critiques pensent cependant qu’il 
s’agit là des idées les plus claires 
de Whitman concernant l’amour 
homosexuel.

En effet, les poèmes « Ca-
lamus », rédigés à la suite d’une 
relation brisée, vraisemblable-
ment homosexuelle, contiennent 
des passages qui seront interpré-
tés comme son « coming out », 

le titre même trahissant déjà la 
connotation homosexuelle, 
puisque, selon la mythologie 
grecque, le dieu Calamos dut 
endurer la mort de son jeune 
amant Carpos.

En 1864 en Allemagne : 
Karl-Heinrich Ulrichs (1825-

1895), juriste et journaliste al-
lemand, considéré aujourd’hui 
comme un pionnier de la sexo-
logie et précurseur du militan-
tisme homosexuel et des mouve-
ments d’émancipation LGBT qui 
émergent en Europe au milieu 
du 19ème siècle, publie ses « Re-
cherches sur l’énigme de l’amour 
entre hommes » et fonde, six ans 
plus tard, le magazine « Uranus », 
qui en difficultés financières dès 
son lancement, ne paraîtra qu’une 
seule et unique fois.

Il est un des premiers à parler 
positivement et « scientifique-
ment » de l’attirance sexuelle 
entre personnes de même sexe et 
lance une théorie biologique du « 
troisième sexe », théorie résumée 
dans l’expression « une âme de 
femme  dans un corps d’homme ».

Le 8 mai 1868 en Hongrie, 
Karl-Maria Kertbeny, militant des 
droits de l’homme hongrois ger-
manophone, motivé par un intérêt 
anthropologique, forge les termes 
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allemands « homosexual » et « he-
terosexual », auxquels il oppose 
« normalsexual », s’attaquant aux 
lois anti-sodomie contraires aux 
droits de l’homme et affirmant 
que les actes sexuels privés, li-
brement consentis entre adultes, 
ne doivent pas relever de lois pé-
nales.

Le 19 octobre 1873 en Bel-
gique, Arthur Rimbaud, qui en-
tretient une aventure amoureuse 
tumultueuse avec le poète Paul 
Verlaine, publie à l’âge de 19 ans, 
à compte d’auteur, « Une saison 
en enfer », un recueil de poèmes, 
qui est une véritable  profession 
de foi, marquée par la quête du sa-
lut, les déceptions sentimentales 
et artistiques, et un réquisitoire 
contre la civilisation occidentale.

En 1886 à Vienne, le psychiatre 
Richard von Krafft-Ebing publie 

« Pyschopatia Sexualis », une 
étude des perversions sexuelles, 
qui popularise les termes maso-
chisme et sadisme et qualifie l’ho-
mosexualité comme une forme de 
dégénérescence.

La même année en Allemagne, 
le roi Louis II de Bavière, dont le 
vieux père a entretenu une liai-
son scandaleuse avec Lola Mon-
tez, danseuse exotique, actrice et 
courtisane d’origine irlandaise, 
homosexuel qui entretient des 
relations avec plusieurs amants 
avant d’être déclaré fou et interné, 
meurt durant une promenade au 
lac de Starnberg, avec son psy-
chiatre Bernhard von Gudden.

En France, Paul Verlaine pu-
blie, en 1889, « Parallèlement », 
composé anonymement sous le 
pseudonyme de Pablo de Herla-
gnez en décembre  1867 et qui in-
clut « Les Amies », une plaquette 
qui rassemble six sonnets, la plu-
part érotiques, consacrés à l’ho-
mosexualité féminine. L’année 

Couverture de la plaquette de 1873.



Oscar Wilde (1854-1900).

suivante paraît, sous le manteau, 
« Filles », poèmes franchement 
pornographiques et « Hombres », 
un recueil sur les amours homo-
sexuelles.

Le 20 juin 1890 au Royaume-
Uni, l’écrivain, romancier, drama-
turge et poète, Oscar Wilde publie 
« Le Portrait de Dorian Gray » dans 
le « Lippingstott’s Monthly Maga-
zine », récit qui met en lumière la 
personnalité équivoque du dandy 
irlandais, aux mœurs légères, ainsi 
que le courant décadentiste. 

Le mois d’avril suivant, le texte 
est publié, aux États-Unis et en An-
gleterre, en volume, augmenté de 
six chapitres avec une préface sur 
l’amoralité de la littérature et dé-
clenche aussitôt une tempête de 
protestations parmi les critiques 
anglais.

Si la qualité littéraire du texte 
n’est certes pas mise en cause, 
ce sont ses thèmes qui portent 
atteinte à la morale publique, son 
héros étant qualifié de monstre, 

qui travestit la nature et la morale.
En 1895,  alors qu’il est au faîte 

de sa gloire et que sa pièce de 
théâtre maîtresse, la comédie « 
L’Importance d’être constant », 
triomphe à Londres, Oscar Wilde, 
alors âgé de 40 ans, pour-
suit, pour diffama-
tion, le marquis 
de Queens-
berry, père 
de son 
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jeune amant Alfred Douglas, qui 
désapprouvant cette relation dé-
bridée, menée au vu et au su de 
tous, a entrepris de faire scandale 
de son homosexualité. 

Mal lui en prend car, le 25 mai, 
au terme de trois procès retentis-
sants, Wilde est condamné pour       
« grave immoralité » à deux ans 
de travaux forcés à la prison de 
Reading. 

Alors que ses biens ont été 
confisqués et que sa femme 
Constance se réfugie en Suisse 
avec ses fils, où, humiliée, elle 
change de nom, il quitte l’Angle-
terre, à sa libération en 1897, pour 
la Normandie d’abord, pour Paris 
ensuite, où il fréquente de jeunes 
prostitués et, en dépit de l’aide 
d’amis fidèles comme André Gide, 
plonge dans la déchéance, pour 
mourir, à 46 ans, dans la solitude 
et la misère, des suites d’une mé-
ningite probablement provoquée 
par sa syphilis chronique.

Alors qu’en 1891, le neuro-
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logue et psychiatre berlinois Al-
bert Moll, pionnier de la sexologie, 
dont l’œuvre  complexe reven-
dique la découverte de l’impor-
tance de la sexualité infantile en 
opposition à Freud, publie « Die 
Konträre Sexualempfindung », la 
même année, paraît, au Royaume-
Uni, « A Problem in Modern Ethics », 
une « gay story », écrite 18 ans 
plus tôt, par John Addington Sy-
monds.

Quelques années plus tard, 
c’est avec Havelock Ellis, médecin 
dont l’ouvrage monumental en 
huit volumes «  Études de psycho-
logie sexuelle », comportent des 
descriptions considérées comme 
obscènes, ce qui provoque de très 
vifs débats dans toute l’Europe et 
aux États-Unis, que Symonds pu-
blie « Das Konträre Geschtsgefül », 
qui combine son analyse histo-
rique principalement sur la Grèce 
et la théorie scientifique et médi-
cale d’Ellis.

En 1896 en Allemagne, Adolf 

Brand, écrivain allemand, anar-
chiste, militant pour les droits des 
homosexuels, crée, à Berlin, la re-
vue « Der Eigene » (Le spécial), 
première revue homosexuelle, pu-
bliée en langue allemande à Ber-
lin de 1896 à 1932.

L’année suivante, la pétition 
initiée par l’un des pères des 
mouvements de libération homo-
sexuelle, le sexologue Magnus 
Hirschfeld, fondateur de l’Institut 
de sexologie à Berlin, demandant 
l’abrogation de la répression de 
l’inversion, recueille 6.000 signa-
tures, dont celles de Freud, Tols-
toï, Zola, Rilke, Mann et Einstein.

 En avril 1897 en France,  An-
dré Gide publie « Les Nourritures 
terrestres », une ode lyrique et 
sensuelle sur le désir et l’éveil des 
sens, qu’Hervé Bazin commentera 
ainsi : « Familles, je vous hais ! di-
sait Gide (qui pourtant en fit une). 
Disons plus simplement, à deux 
lettres près : Familles, je vous ai. »

Suivront en 1902, « L’Immora-
liste », inversion de la conscience 
morale du héros dans son couple 
et, en 1911, l’essai « Corydon », 
première apologie de l’amour 
entre hommes de la littérature 
française.

Le jeune André Gide. 
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2. Les avancées
du 20ème siècle.
En 1905, à Londres, le Cercle 

« The Apostles », société se-
crète d'étudiants de l'université 
de Cambridge, accueille Kipling, 
Russell, etc., intellectuels pour les-
quels « il est essentiel que le corps 
s'accorde à l'esprit » et le « Cercle 
Bloomsbury » réunit des intellec-
tuels et artistes majoritairement 
homosexuels ou bisexuels, dont 
Huxley, Keynes, Forster, Woolf, 
Strachey, etc.

En décembre en Autriche, 
Freud, pour qui l'homosexuel est 
un névrosé qu'il est quasiment im-
possible de guérir, publie « Trois 
essais sur la théorie de la sexualité ».

Alors qu’en 1908 au Royaume-
Uni, Edward Carpenter, militant 
socialiste libertaire,  publie « The 
Intermediate Sex », en France,  
Jacques d'Adelswärd-Fersen, 
poète et romancier français, aris-

tocrate et dandy, crée « Akademos », 
la première revue homosexuelle 
française.

En Allemagne, à la veille de la 
Première Guerre Mondiale, Tho-
mas Mann publie la nouvelle « 
Der Tod in Venedig » (La Mort à 
Venise), roman qui décrit la pas-
sion muette d’un professeur pour 
un adolescent.

En novembre 1913, Marcel 
Proust publie à compte d’auteur 

Tadzio, l’adolescent délicieux de
« Mort à Venise » dans le film de Visconti, 

réalisé en 1972.

« Du côté de chez Swann », le 
1er tome de « A la recherche du 
temps perdu », œuvre qui  réserve 
une place importante à l’analyse 
de l’homosexualité, en particulier 
dans le 4ème volume, « Sodome 
et Gomorrhe ». 

Et l’année suivante, Francis  
Carco publie son premier roman, 
« Jésus-la-Caille », qui raconte 
l’histoire d’un jeune gigolo du 
quartier Montmartre, qui vient de 
perdre son amoureux, Bambou, et 
qui, tout retourné par cette mésa-
venture, s’entiche de Fernande, 
prostituée. Plongée dans le Paris 
interlope des années 1910 et plus 
largement de la Belle Époque, 
ce récit fait la part belle à l’homo-
sexualité.



LE LIEN N°37 - Et si on parlait du « Genre » ?  - 37

En 1914, le romancier, nouvel-
liste et essayiste britannique Ed-
ward-Morgan Forster, qui a connu 
le succès en 1910 avec « Howard 
Ends »,  écrit « Maurice », roman 
largement autobiographique, qui 
ne sera publié qu’en 1971, après 
la mort de son auteur, en raison de 
son sujet, un amour homosexuel, 
qui unit passionnément Maurice à 
Alec, un jeune garde-chasse.

1919, dans une Allemagne 
vaincue, Magbus Hirschfeld,  en 
opposition totale à Freud, reste 
fidèle à sa vision  selon laquelle 
l’homosexualité ne résulte pas de 
facteurs psychologiques acciden-
tels mais est déterminée par des 
données biologiques intangibles, 
telles que les sécrétions hormo-
nales et publie « L’homosexualité 
chez les hommes et les femmes ».

Au mois de juin, toujours dans 
cette jeune république de Wei-
mar, agitée par la révolution, pa-
raît « Anders als die Andern » (Dif-
férent des autres), le premier film à 

défendre la cause homosexuelle, 
réalisé par Richard Oswald et 
Magnus Hirschfeld,  un scénario 
qui raconte l’histoire d’un vio-
loniste et du prostitué qui le fait 
chanter. A l’issue du procès, le 
prostitué est condamné pour ex-
torsion de fonds, mais le musicien 
est lui aussi condamné pour avoir 
enfreint le paragraphe de loi 175 
qui stipule que « les actes sexuels 
contre nature qui sont perpétrés, 
que ce soit entre personnes de 
sexe masculin ou entre hommes 
et animaux sont passibles de pri-
son ». Sa réputation étant ruinée, 
le violoniste se suicide.

En 1926, le fils aîné de Thomas 
Mann, Klaus, qui se suicidera à 
Cannes en 1949, publie, à l’âge de 
20 ans, « La Danse pieuse », sous-ti-
tré « Livre d’aventures d’une jeu-
nesse », texte ouvertement homo-
sexuel.

1932, à la veille de la prise de 
pouvoir par l’oncle Adolf, la publi-
cation de la revue homosexuelle 
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« Der Eigene » est suspendue, et 
la maison d’Adolf Brand est mise 
à sac à plusieurs reprises par les 
nazis, l’ensemble de ses archives 
étant confisquées par les SA 
d’Ernst Röhm, pourtant lui-même 
homosexuel notoire.

De 1933 à 1945, durant la si-
nistre période nationale-socia-
liste, les futurs « triangles roses » 
deviennent la cible, selon les mots 

du  philosophe et sociologue 
Theodor W. Adorno, de « la haine 
féroce pour tout ce qui est diffé-
rent » et victimes de l’obsession 
nataliste du régime. Selon les es-
timations les plus fiables, 15.000 
homosexuels périront dans les 
camps, beaucoup d’entre eux 
ayant servi de cobayes aux plus 
effrayantes expériences pseu-
do-scientifiques des médecins SS.

Les triangles roses,
gangrène sociale…

Juin 1949 en France, la revue 
politique, littéraire et philoso-
phique française, fondée en 1945 
par Jean-Paul Sartre,  « Les Temps 
modernes », prépublie le chapitre 
tiré du « Deuxième Sexe » de Si-
mone de Beauvoir, « La Lesbienne ».

Et en 1951, la Belge Françoise 
Lilar,  publie, à 19 ans, sous le 
pseudonyme de Mallet-Joris, un 
«roman sulfureux, « Le Rempart 
des Béguines », qui évoque une 
histoire d’amour lesbienne entre 
une jeune fille et la maîtresse de 
son père.

Février 1952, Alan Turing, ma-
thématicien britannique, auteur 
de travaux qui fondent scienti-
fiquement l’informatique, et qui 
participe, durant la guerre, à la 
cryptanalyse de la machine Enig-
ma utilisée au codage des mes-
sages par les armées allemandes, 
est arrêté pour homosexualité.
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Jugé,  il est obligé de suivre un 
traitement hormonal de castration 
chimique, à base d’oestrogènes, 
ce qui le pousse au suicide le 7 
juin 1954. Il faudra attendre le 10 
septembre 2009, pour que le Pre-
mier Ministre Gordon Brown, dans 
une tribune publiée dans le « Daily 
Telegraph », présente ses excuses 
pour le traitement «déplorable» ré-
servé à ce génial mathématicien.

New York, le 28 juin 1969, de-
vant le bar gay de Stonewall, au 
coeur du Village, des émeutes op-
posent policiers et gays excédés 
par la répression de leur commu-
nauté et en juin 1970, les rues de 
la Big Apple sont envahies par une 
« Gay Pride »,  « Marche des fiertés », 
la première d’une longue série.

Fred Sargeant, qui travaille alors dans la 
toute première librairie LGBT des États-Unis, 
fondée par son compagnon de l’époque, Craig 
Rodwell, est photographié à gauche, en che-

mise blanche et porte-voix dans les mains, 
lors de la première Gay Pride à N-y en 1970

• Crédits : George DeSantis/QQ Publishing

En France, l’héritage de 1968 
agite les années 70 sur les pro-
blèmes de sexualité : l'émission « 
L'homosexualité, ce douloureux 
problème » de la journaliste Menie 
Grégoire sur RTL est interrompue 
par des militants du Front homo-
sexuel d'action révolutionnaire, 
salle Pleyel à Paris ; le journaliste, 
essayiste, romancier et militant 
homosexuel Guy Hockenghem 

publie « Le désir homosexuel » 
et « Le Nouvel Observateur » sort 
son n° sur « La révolution homo-
sexuelle ».

En avril 1974, Michel Foucault, 
philosophe généralement connu 
pour ses critiques des institutions 
sociales, principalement la psy-
chiatrie, la médecine, le système 
carcéral, et pour ses idées et dé-
veloppements sur l'histoire de la 



sexualité, et qui publiera, deux ans 
plus tard,  « La Volonté de savoir », 
1er tome de son « Histoire de la 
sexualité », dans lequel il prend 
à revers les idéologies de la libé-
ration dominantes, témoigne au 
tribunal en faveur de la « Grande 
encyclopédie des homosexuali-
tés », poursuivie « pour outrage 

aux mœurs par la voie d'un livre ».
Le 25 juin 1978, Gilbert Ba-

ker, artiste américain, militant des 
droits civiques, dessine le dra-
peau arc-en-ciel comme symbole 
du mouvement LGBT pour la « Gay 
and Lesbian Freedom Day Parade » 
de San Francisco.

En juillet 1981, aux Etats-Unis, 
les médias évoquent « une mysté-
rieuse maladie », qui frappe la com-
munauté homosexuelle : le Sida, 
syndrome d’immunodéficience 
acquise, maladie, d’abord connue 
sous le nom de « gay pneumonia » ou 
« gay cancer » et transmise, le plus 
fréquemment, par voie sexuelle, 
est, en effet, identifiée par des 
médecins de New York et de San 
Francisco, qui s’aperçoivent que 

beaucoup de leurs patients ho-
mosexuels souffrent d’asthénie, 

de perte de poids et parfois 
même de forme rare et aty-

pique de cancer, comme 
le sarcome de Kaposi. 

Une pandémie qui va 
faire des ravages dans 

la communauté ho-
mosexuelle - de 

1981 à 2006 en-
viron 25 millions 

de morts - et à la-
quelle les scientifiques 

n’ont toujours pas trouvé 
de remède radical.
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Le 4 août 1982 en France, 
la gauche mitterrandienne, en 
la personne de Robert Badin-
ter, alors ministre de la Justice, 
porte le projet de dépénalisa-
tion de l’homosexualité. Dans les 
faits, l’Assemblée supprime deux 
amendements : le premier met fin 
à l’interdiction des relations ho-
mosexuelles entre un adulte et un 
mineur de plus de 15 ans (âge de 
la majorité sexuelle) ; le second 
annule l’aggravation de l’outrage 
à la pudeur s’il s’agit d’un acte 
homosexuel. De plus, toutes les 
fiches de police, qui recensaient 
les homosexuels, sont détruites.

Avant cette date, la Révolution 
française avec le Code pénal de 
1791 avait déjà dépénalisé l’ho-
mosexualité et le Code civil de Na-
poléon en 1810 n’était pas revenu 

sur ce texte. Pour autant, l’homo-
sexualité restait profondément 
rejetée par la société, la IVème Ré-
publique qualifiant l’homosexuali-
té de « fléau social »  et la France 
ratifiant même, en 1968, la classi-
fication des maladies mentales de 
l’OMS, dans laquelle figurait l’ho-
mosexualité. Il faudra d’ailleurs at-
tendre le 17 mai 1990, pour qu’à 
Genève, l’Organisation Mondiale 
de la Santé, l’OMS, se décide à re-
tirer l’homosexualité de la liste des 
maladies mentales.

Le 25 septembre 1985, événe-
ment médiatique : les humoristes, 
Coluche et Thierry Le Luron orga-
nisent un faux mariage « pour le 
meilleur et pour le rire ».

Robert Badinter : « Punir ce qui n’est 
rien d’autre que la libre disposition 
de son corps, ça me révolte ».
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Le 27 septembre 1990 à Stras-
bourg, volte-face de la Cour euro-
péenne des Droits de l'Homme, 
qui revient sur son accord du 21 
mai 1989, confirmant  ainsi son 
refus de reconnaître un droit au 
mariage aux homosexuels, suite 
à l’appel du Royaume-Uni  contre 
Caroline « Tula » Cossey, manne-
quin anglais à la fin des années 70 
et femme transgenre.

En Belgique , pays pourtant ré-

puté pour son ouverture d’esprit, 
l’Eglise catholique en la personne 
du cardinal Godfried Danneels, 
évêque de Malines, à qui on repro-
chera d’avoir protégé l'évêque de 
Bruges, Roger Vangheluwe, lors-
qu'il a été mis au courant, le 8 avril 
2010, des abus commis par ce 
dernier entre 1973 et 1986, sus-
pend, en 1999, un prêtre homo-
sexuel vivant avec son partenaire.

Alors que, fin juin 1997, 250.000 

gays et lesbiennes ont défilé lors 
de l’Europride à Paris, réclamant 
la reconnaissance juridique du 
couple homosexuel, ce n’est que, 
le 13 octobre 1999, sous le gou-
vernement Jospin, que la loi sur 
le Pacs, Pacte Civil de Solidarité, 
« contrat conclu entre deux per-
sonnes majeures, de sexe diffé-
rent ou de même sexe, pour or-
ganiser leur vie   commune », est 
adoptée, en dernière lecture, par 
l'Assemblée nationale, après plus 
d'un an de procédure, créant un 
débat sans précédent en France.

Cette loi devient, avec le ma-
riage civil, une des deux formes 
d'union civile du droit français, 
leur donnant ainsi de nouveaux 
droits fiscaux et de succession.
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3. Les années 2000.

Le 1er avril 2001 aux Pays-Bas 
est célébré, à la mairie d'Ams-
terdam, le premier mariage ho-
mosexuel au monde et le 28 no-
vembre 2002, c’est en Belgique 
que le Parlement adopte une loi 
qui autorise le mariage entre 
homosexuels.

Alors qu’en mars 2003 en 
France, les peines infligées 
pour les crimes homophobes 
sont alignées sur celles pré-
vues pour les crimes ra-
cistes, le 30 juin 2004 en 
Espagne, le ministre de la 
justice, le socialiste Juan 
Fernando López Aguilar 
annonce que le Congrès 
des députés a approu-
vé provisoirement une 
proposition de loi pour 
étendre le droit du 
mariage aux couples 
homosexuels.

2005 à Taiwan : assignée 
homme, Audrey Tang, program-
meuse renommée de logiciels 
libres taïwanaise, devenue, le 1er 
octobre 2016, la première ministre 
trans au monde, en accédant au 
poste de Ministre du numérique, 
effectue sa transition et son chan-
gement de nom.

L’année 2005 secoue l’Es-
pagne : la chambre basse des 
Cortes approuve un projet de 
loi donnant aux couples homo-
sexuels des droits équivalent à 
ceux du mariage et approuve un 
projet de loi facilitant le divorce. 
D’abord rejeté par le Sénat le 22 
juin 2005, ce projet de loi est fina-
lement légalisé le 30 juin et le 11 
juillet 2005, le 1er mariage homo-
sexuel est célébré à Tres Cantos, 
commune située au nord-ouest 
de la ville de Madrid.  

2 septembre 2005 aux Etats-
Unis sort en salles, le film « Le 
Secret de Brokeback Mountain » 
de Ang Lee, qui sera  récompen-
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sé par de nombreux prix. Basé sur 
une nouvelle écrite par l’écrivaine 
américaine Annie Proulx, publiée 
pour la première fois dans le ma-
gazine The New Yorker en octobre 
1997, il relate une histoire d’amour 
entre deux cowboys dans le Wy-
oming durant les années 1960-
1980. 

En 2006, alors que l’universi-
té Sun Yat-sen de Zhuhai dans 
le Guangdong autorise officiel-
lement et pour la 1ère fois en 
Chine, la création d’une associa-
tion d’étudiants homosexuels, 
en Espagne, le Gouvernement 
socialiste de José Luis Rodríguez 
Zapatero modifie la loi de procréa-
tion assistée, permettant à la mère 
non biologique de reconnaître les 
enfants nés au sein d’un mariage 
entre femmes et l’Afrique du Sud 
devient le 1er pays africain à léga-
liser les unions homosexuelles.

L’année 2009 agite les pays 
scandinaves : alors que le 1er  
janvier, la Norvège légalise le ma-

riage homosexuel, le 1er février, 
en Islande,  Jóhanna Sigurðardót-
tir, premier leader politique ou-
vertement homosexuel, est élue 
Première Ministre et le 1er avril, 
le parlement suédois adopte la 
loi sur le mariage «sexuellement 
neutre» permettant aux homo-
sexuels de se marier civilement ou 
religieusement.

Jóhanna Sigurðardóttir
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Jake Gyllenhaal et Heath Ledger,
« Le Secret de Brokeback Mountain ».

En avril 2009, le Vermont, 
état du nord-est des États-Unis 
situé dans la région de la Nou-
velle-Angleterre, l’un des plus 
petits du pays, longtemps domi-
né par le parti républicain mais, 
aujourd’hui, bastion démocrate 
considéré comme l'un des États 
les plus progressistes du pays (il 
n’applique pas la peine de mort, 
instaure un régime universel 
des soins de santé,…), devient le 
4ème état à légaliser le mariage 
homosexuel par un vote des 2 
chambres du parlement passant 
outre un veto du gouverneur Jim 
Douglas et ce après le Massachu-
setts, en mai 2004, le Connecticut, 
en octobre 2008 et l'Iowa, état du 
centre du pays.

Mais au Burundi, c’est une loi 
criminalisant l'homosexualité qui 
est promulguée, rejoignant ainsi 
l'Afghanistan, l'Arabie saoudite, le 
Brunei, l'Iran, la Mauritanie, le Ni-
geria, le Pakistan, le Qatar, le Sou-
dan, la Somalie et le Yémen.

Aux Etats-Unis toujours, le 2 
janvier 2010, coup de théâtre au 
Texas, état très conservateur, qui 
interdit le mariage homosexuel 
et applique la peine de mort, la 
démocrate Annise Parker, 54 ans, 
conseiller général des finances de 
Houston, devenant la 1ère femme 
homosexuelle à être élue maire 
d'une grande ville américaine, 
poste qu’elle occupera jusqu’au 2 
janvier 2016. 

En France, après la douzaine 
de rassemblements organisés la 
veille dans toute la France, les 
partisans du mariage pour tous 
et de l'adoption par les couples 
homosexuels manifestent à Paris, 

le dimanche 16 décembre 2012  
après-midi, en riposte à la récente 
mobilisation des opposants, alors 
que la question de la procréation 
médicalement assistée (PMA) ali-
mente toujours le débat et divise 
encore l'opinion publique.

Le lendemain de cette manifes-
tation, le compagnon d'Yves Saint 
Laurent Pierre Bergé, homme d'af-
faires et mécène français, notam-
ment actif dans le secteur de la haute 
couture, prend position en faveur du 
mariage homosexuel et soutient la 
procréation médicalement assistée 
et la gestation pour autrui pour les 
couples homosexuels.

Yves Saint-Laurent
et Pierre Bergé.
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Alors que le 13 janvier 2013, 
environ 500.000 opposants au 
"mariage homosexuel" mani-
festent à Paris, le 23 avril, la France 
devient le 9ème pays européen et 
le 14ème pays dans le monde à 
autoriser le mariage des couples 
homosexuels. Mais les débats au-
tour de ce mariage pour tous ont 
été houleux et parfois violents, 
donnant lieu à des manifestations 
anti mariage pour tous et entraî-
nant une hausse des agressions 
homophobes, rappelant ainsi que 
les droits des homosexuels, et no-
tamment leur droit à constituer 
une famille, divisent toujours une 
partie de la société française.

En juin, le Gouvernement bri-
tannique de David Cameron in-
dique qu'il soutient le projet de 
loi visant à accorder le pardon 
posthume à Alan Turing. Ce-der-
nier est gracié, le 24 décembre, 
par la reine Élisabeth II, sur pro-
position du secrétaire à la Justice, 
Chris Grayling qui déclare que la 

condamnation de Turing serait 
considérée aujourd'hui "comme 
injuste et discriminatoire" et salue 
"son génie qui a contribué à sau-
ver des milliers des vies".

Le 28 février 2014, à la 39ème 
cérémonie des Césars, le César du 
Meilleur Espoir Masculin, est attri-
bué à Pierre Deladonchamps pour 
« L'Inconnu du Lac », film français 
écrit et réalisé par Alain Guiraudie, 
qui raconte l’histoire de baigneurs 
masculins, en majorité natu-
ristes et homosexuels, qui se font 
bronzer au bord d'un lac ceinturé 
de sous-bois, qui abritent des ren-
contres sexuelles et dans lesquels 
va se dérouler un drame.

Le 19 octobre, au Vatican, le 
pape François clôture le synode 
extraordinaire des évêques sur les         
« défis pastoraux de la famille », 
à l’issue duquel les 183 prélats 
prennent position sur les divorcés 
et les homosexuels.

Alors que  le document de tra-
vail reconnaissait des « qualités » 
et des « aspects positifs » aux 
unions et couples habituellement 
non reconnus par l’Église, à savoir 
personnes mariées civilement, 
en concubinage, divorcées-re-
mariées, ou bien encore homo-
sexuelles, et qu’en conséquence, 
il était proposé un assouplisse-
ment de la position de l’Église 



envers les divorcés-remariés et les 
homosexuels, en reprenant no-
tamment des propositions du car-
dinal réformateur allemand Walter 
Kasper, cette évolution de la doc-
trine est dénoncée par une partie 
des participants au synode, dont 
le cardinal conservateur américain 
Raymond Leo Burke, un des prin-
cipaux représentants de l’opposi-
tion conservatrice. 

Le rapport final est « nette-
ment plus réservé » que le texte 
intermédiaire et tient compte des 
évêques de « pays de cultures 
très différentes », 
de sorte que trois 
paragraphes 

sur soixante-deux sont rejetés, 
chaque paragraphe devant rece-
voir la majorité des deux tiers pour 
être adopté. 

Un des paragraphes, rejeté par 
118 voix pour (64 %), 62 contre 
et 3 abstentions, porte sur l’ho-
mosexualité, et les deux autres,  
qui n’obtiennent respectivement 
que 112 (61 %) et 104 (57 %) de 
v o i x pour, concernent 
l e s divorcés-remariés,  

des sujets qui ont 
fortement divisé 

les prélats du-
rant toute la 

durée du synode. 
Le pape François précise ce-

pendant, à l’issue du synode, que 
ce document, incluant les trois pa-
ragraphes rejetés qui n’ont pas été 
retirés du texte final, reste un « do-
cument de travail », qui servira de 
point de départ pour la seconde 
étape du synode, en octobre 2015.

Dans un article, très documen-
té, intitulé « Européens, encore un 
effort ! », et paru dans le magazine 
« Espace de Liberté » n° 452, le 
journaliste Paul Destrée, dresse 
une très intéressante cartogra-
phie des droits LGBTQI+ dans la 
« grande Europe » en 2015. 
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Voici le texte de cet article in 
extenso.

« Le chemin de l’égalité de sta-
tut et de traitement des LGBTQI+ 
est encore long mais des lueurs 
d’espoir apparaissent dans plu-
sieurs pays. Cependant, les chan-
gements législatifs restent fragiles 
et peuvent à tout moment être re-
mis en cause. Ou, tout simplement, 
rester lettre morte.

Quels points communs il y a-t-il 
entre l’Irlande et Malte? Jusqu’il y 
a peu ces deux petites îles amar-
rées aux confins du continent eu-
ropéen, et longtemps corsetées 
dans une profonde culture catho-
lique, avaient comme réputation 
d’être à la traîne dans certains do-
maines emblématiques comme 
celui des droits des homosexuels. 
Mais en 2015, Malte et la répu-
blique d’Irlande ont effectué un 
spectaculaire rétablissement et 
ont toutes deux modifié leur légis-
lation pour se placer – dans le cas 

de Malte en tout cas – au premier 
rang des pays européens les plus 
libéraux.

Vous avez dit « miracle » ? En 
tout cas, ce qui est certain c’est 
que le travail opiniâtre des mou-
vements LGBTQI+ a porté ses 
fruits lorsque le Gender Identity, 
Gender Expression and Sex Cha-
racteristics Act (Loi sur l’identité 
de genre, GIGESC) a été adopté à 
l’unanimité par le Parlement mal-
tais en avril 2015. Grâce à cette 
loi presque unique au monde, les 
transgenres n’ont plus l’obligation 
de subir une opération chirurgi-
cale de réassignation pour pou-
voir modifier leur certificat de nais-
sance et leurs papiers officiels. Par 
ailleurs, les parents d’enfants inter-
sexués peuvent désormais différer 
la détermination du genre dans le 
certificat de naissance. Une dispo-
sition qui permet d’éviter les muti-
lations génitales irréversibles. En 
Irlande, à deux mois d’intervalle, le 
Parlement a légiféré sur le mariage 

gay et le changement d’état civil 
des trans (Gender Recognition 
Bill ou loi sur la reconnaissance 
du genre). Une évolution inima-
ginable il y a seulement quelques 
années mais qui a été rendue pos-
sible par un référendum populaire 
à l’issue duquel plus des deux tiers 
de la population se sont pronon-
cés en faveur de l’ouverture. En Ir-
lande, les personnes de plus de 18 
ans peuvent désormais changer 
leur état civil sur simple déclara-
tion. Cette loi est le fruit d’un long 
combat qui a commencé en 1993 
avec le cas du Dr Lydia Foy. Née 
dans un corps de garçon, cette 
dentiste aujourd’hui âgée de 68 
ans s’était heurtée au refus de l’ad-
ministration de changer son état 
civil, après avoir changé de sexe.

Ailleurs aussi, toujours en Eu-
rope au sens large, de nombreuses 
avancées se sont concrétisées ces 
dernières années. Au Grand-Du-
ché de Luxembourg, depuis le 1er 
janvier 2015, les couples de même 
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sexe peuvent se marier et adopter 
légalement. La Grèce et Chypre, 
où le clergé – orthodoxe, en l’oc-
currence– a pourtant longtemps 
terriblement pesé sur les législa-
tions en vigueur, se sont dotés ré-
cemment d’un « pacte civil ». Au 
Portugal, l’adoption a été ouverte 
aux couples homosexuels en fé-
vrier 2016, grâce à vote acquis à la 
majorité absolue qui a permis de 
contourner le veto du président 
(conservateur) Anibal Cavaco Silva.

Le tableau est cependant loin 
d’être aussi idyllique partout. Dans 
d’autres pays, beaucoup de blo-
cages perdurent et, dans certains 
cas, c’est parfois même à une ré-
gression à laquelle on a assisté ces 
dernières années. C’est ainsi qu’en 
Suisse, Slovaquie et en Slovénie, 
des référendums ont débouché 
sur des votes négatifs et ont blo-
qué pour longtemps toute évolu-
tion de la législation.

De façon générale, et sans tenir 
compte de certains cas particuliers 

comme la Suisse, se dessine une 
« cartographie des droits » en Eu-
rope. En fait, la dégradation des 
droits s’accentue à mesure que 
l’on regarde vers l’est et le sud. À 
part l’exception de taille de Malte 
qui s’est récemment hissée d’un 
seul coup en tête du peloton euro-
péen, les bons élèves se trouvent 
généralement à l’ouest et dans le 
nord. Belgique, Grande-Bretagne, 
Norvège sont les champions. Les 
pires sont l’Arménie, la Russie et 
l’Azerbaïdjan. En Arménie, par 
exemple, à l’occasion d’un référen-
dum sur certaines modifications 
de la Constitution, le mariage a 
été redéfini légalement comme 
l’union d’un homme et d’une 
femme, à l’exception de tout autre 
cas de figure.

Mais l’une des évolutions les 
plus préoccupantes concerne la 
manière dont, dans de nombreux 
pays d’Europe, l’espace laissé aux 
organisations de la société civile 
telles que les organisations mili-
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tantes en faveur de la reconnais-
sance des droits des LGBTQ+ se 
rétrécit comme peau de chagrin. 
Dans de nombreux cas, les gou-
vernements s’emploient en effet à 
ériger des barrières administratives 
de plus en plus contraignantes 
pour empêcher ces associations 
de s’exprimer. C’est le cas notam-
ment de la Russie où la plupart 
des groupes LGBTQI+ ont été vi-
sés par les lois « antipropagande » 
édictées ces dernières années. 
Toute association recevant d’une 
manière ou d’une autre un appui 
de l’étranger est obligée de se dé-
clarer « agent de l’étranger » et, 
comme telle, est soumise à des tra-
casseries administratives sans fin. 
Dans certains cas, elles peuvent 
même être carrément forcées de 
mettre la clé sous le paillasson. 
Quant aux agressions physiques 
et verbales contre les personnes 
LGBTQI+, elles se multiplient dans 
le pays sans que les autorités réa-
gissent.

La question des violences ho-
mophobes reste d’ailleurs très 
préoccupante et pas qu’en Rus-
sie. L’Azerbaïdjan, la Moldavie, 
la Géorgie et, dans une moindre 
mesure, la Grèce sont des pays où 
des crimes de haine touchant les 
LGBTQI+ sont encore beaucoup 
trop courants et restent très sou-
vent sans suites judiciaires. Sous 
ce rapport, la Turquie se distingue 
malheureusement encore un peu 
plus. Les crimes contre des homo-
sexuels notoires ou des militants 
de la cause LGBTQI+ s’y sont mul-
tipliés ces derniers temps comme 
l’atteste l’assassinat en août der-
nier de Hande Kader, une jeune 
transgenre de 22 ans et dont le 
corps a été retrouvé calciné sur le 
bord d’une route à Istanbul. Hande 
Kader était une militante LGBTI+ 
et une figure de la Gay Pride, sou-
vent vue aux manifestations défen-
dant les droits des homosexuels. 
Quelques jours plus tôt, le corps 
décapité et atrocement mutilé 

d’un réfugié syrien homosexuel, 
Muhammed Wisam Sankari, a 
été retrouvé dans le centre de la 
même ville.

À travers ces tristes exemples, 
l’on voit combien les acquis en-
grangés ici ou là sont certes pré-
cieux mais ne rendent compte 
que très imparfaitement de 
l’évolution de la situation à 
une plus large échelle. Les 
contrastes restent violents 
et les régressions toujours 
possibles. De même, les « 
bonnes pratiques » en la 
matière ne sont ni conta-
gieuses, ni automatiques 
et les pays vertueux ne sont 
pas nécessairement imités 
chez leurs voisins. Bref : Eu-
ropéens, encore un effort ! »
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En mars 2016, 130 médecins 
et biologistes, dont René Fryd-
man, gynécologue français  qui 
a permis la naissance du premier 
« bébé éprouvette » français, re-
connaissent, dans une tribune du 

journal  « Le Monde », avoir aidé 
des couples homosexuels 

à avoir des enfants en in-
fraction avec la loi et s’en-
gagent pour l’ouverture 
de la procréation médica-
lement assistée (PMA) à 
ces mêmes couples.

En septembre, alors 
que dans la plupart des 
pays d’Europe, les ho-
mosexuels désireux de 
devenir parents font face 
à de sérieux obstacles juri-

diques, culturels et 
financiers, 

l’organisation à but non lucratif 
« Men Having Babies » (MHB), qui 
compte plus de 7.000 membres 
dans le monde entier et qui  a 
pour vocation d’aider les hommes 
homosexuels qui le souhaitent  à 
devenir parents, se réunit les 21 et 
22 septembre à Bruxelles, pour un 
congrès sur la gestation pour au-
trui, GPA.

Et le 29 janvier 2018 en Bel-
gique toujours, Boudewijn Van 
Spilbeeck, reporter de la chaîne 
flamande VTM, né à Anvers le 7 
février 1959, marié et père d’une 
fille, née en 1990, et d’un fils, né 
l’année suivante, annonce sa tran-
sition et se présente désormais en 
femme, décidant de se prénom-
mer Bo et de changer de sexe.

2018 : en Turquie, la gay pride 
est organisée à Istanbul malgré 
l’interdiction, pour la 4e année 

consécutive, des autorités, en Is-
raël, des milliers de citoyens ma-
nifestent contre une loi interdisant 
la GPA aux couples gays, en Inde, 
la cour suprême dépénalise l’ho-
mosexualité et, en Roumanie, le 
pays est sur le point de convoquer 
un référendum le 7 octobre, pour 
interdire dans la Constitution le 
mariage entre deux personnes de 
même sexe.

Le 3 février 2019, aux Etats-
Unis, Buttigieg, maire démocrate 
de South Bend dans l’Indiana, 
affichant son homosexualité, an-
nonce sa candidature à la prési-
dentielle, déclarant que  « L’Amé-
rique pourrait être prête », alors 
qu’en Tunisie, c’est l’avocat ho-
mosexuel, Baatour, qui dépose sa 
candidature pour la présidentielle.

Quelques avancées sur le long 
chemin de la reconnaissance…

Boudewijn Van Spilbeeck



à lire.
D’il à elle : une « transition » exemplaire ?
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Le complexe « Ville-Port 2 » à 
Saint-Nazaire, c’est elle. La cité 
Montreau-Ruffin à Montreuil, 
en région parisienne, c’est celle 
également. Mais c’est surtout 
en raison de son parcours tran-
sitaire qu’Olivia est passée sous 
les feux de l’actualité. Elle a été 
en effet la première femme à être 
tolérée au sein du Grand Orient 
de France. Une révolution !

Dans le civil, Olivia Chau-
mont est donc une architecte 
urbaniste française spécialisée 
dans la conception de nouveaux 
quartiers, dans la réhabilitation 
de zones dites « sensibles » ou 
encore de friches industrielles. 
Mais, lorsqu’elle était encore un 
homme, elle éprouvait un gros 
problème. Née dans la peau d’un 
petit garçon, elle mène longtemps 
une vie en apparence tout à fait 
banale. Mais au fond d’elle-même, 
elle sait très tôt qu’il y a eu une er-
reur quelque part. Dame Nature 

n’a pas bien fait son travail: elle 
est une fille égarée dans un corps 
de garçon. Ce n’est qu’à l’âge de 
40 ans qu’Olivia va entreprendre 
le long et périlleux parcours de la 
transition. Le problème est d’arri-
ver à faire coïncider le corps ap-
parent avec le genre vécu à l’in-
térieur. Du point de vue médical, 
ce qu’on appelle la « réattribution 
de genre » se maîtrise plutôt bien: 
traitements hormonaux, chirur-
gie plastique, assistance psycho-
logique… les techniques sont au 
point. Mais juridiquement, socia-
lement et politiquement, c’est une 
autre paire de manches.

Le genre,
c’est politique !
Olivia s’en rend vite compte. Elle 

décide alors de s’impliquer dans 
la lutte afin d’engager son pays 
dans la voie d’une modernisation 
de l’approche du problème. En ef-
fet, sur ce sujet comme d’autres, 
la France reste à la traîne par rap-
port à d’autres pays européens 
comme, par exemple, la Belgique. 
Avec l’association Homosexualité 
et socialisme, Olivia entreprend 
alors un travail de conscientisa-
tion auprès du personnel poli-
tique, souvent largement ignorant 
des tenants et des aboutissants 
de la problématique. Il est vrai que 
ce n’est pas un sujet très porteur 
pour un élu car il reste encombré 
d’idées toutes faites et d’une ima-
gerie sulfureuse. 

Il faudra d’ailleurs beaucoup 
de courage à la députée socia-
liste française Michèle Delaunnay 

DANIEL SCLAVON,
 RÉDACTEUR DU LIEN
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pour, en 2011, déposer un pro-
jet de loi visant à démédicaliser 
et dépsychiatriser le parcours de 
transition. Une démarche qui ne 
portera ses fruits qu’en mai 2016 
avec l’adoption d’amendements à 
la loi de modernisation de la Jus-
tice. 

Bien que cette avancée légis-
lative représente un grand pas 
en avant, les associations trans-
genres la jugent encore loin 
d’être parfaite mais enfin, pensent 
d’autres, elle a le mérite d’exister.

Cependant, le combat poli-
tique ne masque pas une autre 
facette importante du parcours 
personnel d’Olivia Chaumont. 
Lorsqu’elle était encore d’appa-
rence masculine, elle était en effet 
entrée au Grand Orient de France, 
organisation maçonnique, à 
l’époque, exclusivement compo-
sée d’hommes. Or, la question 
de l’admission des femmes dans 
cette obédience qui reste la plus 
ancienne et la plus importante de 

France est depuis très longtemps 
l’objet de débats âpres. Des dé-
bats qui remontent pratiquement 
au début du XXe siècle et qui n’ont 
trouvé d’issue qu’il y a quelques 
années à peine.

Un frère devenu sœur ?
En 2009, alors que son par-

cours de transition aboutit enfin à 
son changement d’état civil, Olivia 
Chaumont interpelle le conseil de 
l’Ordre (l’instance dirigeante du 
GODF) pour lui demander de l’ac-
ter également. Gros embarras à la 
rue Cadet, siège du Grand Orient 
de France, car au même moment, 
le débat sur la mixité fait rage 
dans les loges. La question qui 
taraude les francs-maçons n’est 
pas tant le principe de l’accession 
des femmes aux « mystères de la 
franc-maçonnerie » – qui existe 
depuis plus de cent ans avec la 
Fédération internationale du droit 

humain – que le fait de savoir si 
des femmes peuvent être reçues 
dans des loges où, depuis plus de 
trois siècles, seuls des hommes 
avaient le droit d’entrer. Un débat 
qui pourrait apparaître comme by-
zantin mais qui n’en finit pas, en 
France comme en Belgique, d’op-
poser les francs-maçons entre 
eux.

« Dès 2010, le GODF avalise le 
cas d’Olivia et ouvre donc la voie à 
une mutation historique de l’obé-
dience. »

Les instances du GODF ten-
teront d’abord de faire la sourde 
oreille. Le cas d’Olivia est en effet 
inédit et mettrait l’organisation de-
vant le fait accompli. Devant cette 
réalité qui dépasse la fiction, l’al-
ternative est cornélienne: ou bien 
Olivia est expulsée de l’obédience 
et cela provoque un beau tollé 
public. Ou bien son changement 
d’état civil est entériné mais, dès 
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lors, rien ne s’oppose plus à ce 
que d’autres femmes rejoignent 
également des rangs du Grand 
Orient de France… Dès 2010, le 
GODF avalise le cas d’Olivia et 
ouvre donc la voie à une mutation 
historique de l’obédience sur ce 
sujet toujours très controversé. À 
l’heure qu’il est, la situation reste 
délicate car une partie des frères 
fait toujours de la résistance à la 
mixité, tandis que, de facto, une si-
tuation de large tolérance prévaut 
concrètement sur le terrain. 

Quant à Olivia, elle sera la pre-
mière femme à participer et à 
s’exprimer lors de la grande réu-
nion annuelle des représentants 
de l’obédience. Et elle deviendra 
ensuite « vénérable maître » de 
sa loge, ce qui lui permettra de 
faire valoir son parcours et son ex-
périence auprès de ses frères et 
sœurs, non seulement en France 
mais aussi ailleurs en Europe.

Comme le règlement
du GODF, les mentalités 
évoluent.
On ne peut pas dire qu’Olivia ait 

fait vaciller à elle toute seule l’édi-
fice des représentations mentales 
des tenants de l’exclusive mas-
culiniste au sein de l’organisation 
maçonnique la plus puissante de 
France. D’autres maçons s’étaient 
attelés à cette tâche depuis long-
temps, et pas qu’au Grand Orient 
d’ailleurs. Mais il est certain qu’Oli-
via a donné un fameux coup de 
pied dans la fourmilière. Après elle, 
rien n’a plus jamais été « comme 
avant ».

En tout état de cause, le cas 
d’Olivia Chaumont est embléma-
tique d’une évidence: les mentali-
tés évoluent. Des tabous tombent, 
des réalités qu’on ne voulait pas 
voir ou dont on ne voulait pas en-
tendre parler se révèlent au grand 

jour. Les personnes nées dans le 
« mauvais corps » ne sont pas lé-
gion (environ 150 chaque année 
en France) mais leur cas révèle 
l’une des particularités les plus 
complexes de l’être humain: celle 
de la relation intime entre l’identi-
té et le genre. Identité de genre et 
pas seulement identité sexuelle, 
comme on la conçoit encore 
beaucoup trop souvent.

Article de Georges Vabiez, 
paru dans le magazine « Espace 
de Libertés » n° 452 d’octobre 
2016, publié par le Centre d’Ac-
tion Laïque, le CAL, dossier « Sexe, 
genre et compagnie : un état des 
lieux ».

À lire :  Olivia Chaumont,
«D’un corps à l’autre»,

Paris, Robert Laffont, 2013, 306 p



à voir.
MYA BOLLAERS,
jeune femme transgenre,
héroïne de cinéma
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Rencontre avec notre 
spécialiste « cinéma », 
André Ceuterick.

A propos du film,
« Lola vers la mer ».

Dans le film « Lola vers la mer » 
de Laurent Micheli, Mya Bollaers 
joue le rôle d’une jeune trans-
genre dont la mère meurt et qui 
retrouve, par la force des choses, 
son père avec qui elle est en 
conflit depuis longtemps.

Le décès de la mère de Lola, 
qui va enfin pouvoir se faire opé-
rer, provoque un curieux voyage 
entre elle et son père (qui conti-
nue à l’appeler Lionel) : pour res-
pecter les dernières volontés de la 
défunte, ils doivent, ensemble, se 
rendre à la côte belge pour y dis-
perser ses cendres ...

 Laurent Micheli évoque ici la 
transidentité de manière lumi-
neuse, en posant en « héroïne de     
cinéma » cette jeune fille victime 
de transphobie ordinaire

« Lola vers la mer » est une 
histoire simple et universelle qui 
donne de manière générique 
une juste et légitime visibilité à la 
Communauté LGBT, avec beau-
coup de respect, d’émotion et un 
certain lyrisme lié à l’aspect roma-
nesque du récit.

C’est la première prestation 
au cinéma de Mya Bollaers, elle-
même transgenre, qui, à travers 
une belle interprétation artistique, 
expose, avec une naturelle déter-
mination, sa transidentité.

ANDRÉ CEUTERICK, PRÉSIDENT, ÉDITEUR RESPONSABLE DU LIEN



LE LIEN N°37 - Et si on parlait du « Genre » ?  - 58

Rencontre avec
l’actrice.

Q : C'était votre premier 
contact avec le cinéma  ?

R : « Oui, j'ai simplement répon-
du comme ça, très vite à une an-
nonce de casting que j'ai     trouvée 
sur internet, sans aucune arrière 
pensée.  On m'a recontacté puis, 
après plusieurs rencontres, j'ai fi-
nalement décroché le rôle mais au 
départ, je n'avais aucune intention 
de faire du cinéma ni même de 
m'investir dans le milieu artistique.  
Je ne savais rien du personnage 
car l'annonce parlait simplement 
d'une jeune femme transgenre 
pour  « jouer le rôle d'une jeune 
fille transgenre de 18 ans ».

Q : Comment avez-vous « dé-
couvert » votre transidentité ?

R : «Il ne s'agit pas de cela. J'ai 
toujours su qui j'étais, je n'ai jamais 

été perdue face à ça. Seulement, 
je n'avais pas les clés, les outils, les 
éléments nécessaires pour mettre 
des mots sur ce que je ressentais.  
J'ai été un  enfant trans mais je ne 
savais pas que cela existait.  Il n'y 
a pas eu de « déclic » mais une 
suite logique dans le développe-
ment de ma personnalité au cours 
de ma démarche transidentitaire, 
avec les changements physiques 
et sociaux que cela impliquait  
mais en tant que personne, je n'ai 
pas l'impression d'avoir changé.  
Avec l'âge, j'ai grandi et évolué 
mais j'ai les mêmes idées et les 

mêmes convictions qu'à 12 ou 15 
ans, sans pour autant que quelque 
chose de nouveau se soit installé 
en moi ».

Q : Avez-vous un regard diffé-
rent sur le monde, un rapport 
particulier à la société ?

R : « Je regarde le monde diffé-
remment et, en tant que membre 
d'une communauté minoritaire, 
je veux apprendre sur les autres 
personnes minoritaires.  Ainsi, je 
suis très intéressée par les Com-
munautés racisées et je me suis 
mise en questionnement par rap-
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port à leur vécu.  Je suis souvent 
choquée par certains a priori dont 
elles sont l'objet.  Par exemple, 
une amie afghane me racontait 
que lorsqu'elle est dans un maga-
sin, on la suit pour être sûr qu'elle 
ne vole pas !  Ce genre de « ra-
cisme sociétal au quotidien » ne 
m'avait jamais effleuré l'esprit et je 
me sens d'autant plus proche des 
communautés minoritaires.  Plus 
je suis loin de la  Communauté, 
blanche, hétéro et mieux je me 
porte ! ».

Q : Qu'est-ce qui importe prio-
ritairement dans votre rapport 
aux minorités ?

R : Je m'informe beaucoup et je 
cherche à bien les comprendre 
pour mieux les appréhender : 
cela relève de mes propres expé-
riences de vie et d'un chemine-
ment intellectuel personnel. J'ai 
surtout peur de faire mal, de  bles-
ser les autres dans le dialogue, par 
l'utilisation de mots inappropriés.  

Le vocabulaire est donc extrême-
ment important.   Au-delà de cet 
engagement particulier, j'ai d'une 
manière plus générale, toujours 
soif d'apprendre et de découvrir, 
sur tout, sur la vie, le monde, se-
lon mes pulsions émotionnelles et 
affectives.  Je cherche tout ce qui 
peut me faire du bien, ce qui cor-
respond à mon être en situation 
d'apprentissage permanent.  On 
ne devient pas sage en 10 ou 15 
ans mais en toute une vie ».

Q :  Qu'est-ce que vous n'aimez 
pas non plus ?

R : « Me fondre dans la masse.  
Le conformisme et l'essentialisme 
me font très peur.  La plupart des 
gens – les ados surtout – ont be-
soin d'être validés en tant que per-
sonne à travers les autres, selon 
un sentiment d'appartenance à 
ce que tout le monde aime (doit 
aimer).  Le sensationnel ne m'inté-
resse pas.  Une société qui déve-
loppe cette logique de valorisa-

tion « de masse » et qui rejette les 
minorités, me fait très peur ».

Q : Craignez-vous le regard des 
autres ?

R : « Non mais j'avoue être à l’af-
fût de ce qui se passe autour de 
moi, parfois de manière un peu 
obsessionnelle.  J'ai souvent l'im-
pression qu'on m'observe, qu'on 
se moque de moi alors que ce 
n'est pas le cas.  Sans doute est-
ce une réminiscence de mon pas-
sé « transphobique » qui fait que 
mon cerveau se met aussitôt en 
alerte, comme une forme d'auto 
défense systématique.  Mais j'ai 
conscience que c'est encore en 
moi aujourd’hui et que j'ai encore 
du travail à faire à ce sujet. Je veux 
seulement avoir le droit à la diffé-
rence, avoir les mêmes droits et  
les même privilèges que les autres 
dans une même société ».
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Q : Vous semblez hyper sen-
sible ?

R : « Oui mais cela n'a pas de 
rapport direct avec ma transiden-
tité.  J'ai toujours été très sensible 
sur beaucoup de choses.  J'ai aus-
si de la révolte en moi car j'ai subi 
des actes de transphobie de gens 
qui veulent blesser intentionnel-
lement.  Ainsi ce membre de ma 
famille qui m'a interpelé dans la 
rubrique d'un magazine féminin 
par mon nom de naissance ou 
encore ce critique qui a écrit : « 
Elle n'a pas besoin de jouer le rôle 
puisqu'elle est trans », un raccour-
ci assez débile.  Néanmoins, je 
peux concevoir qu'il y a des mé-
chants intentionnels et des mala-
droits stupides ».

Q : Le film vous a-t-il appris 
quelque chose de nouveau par 
rapport à vous-même, en dehors 
de cette première expérience 
d'art dramatique ?

R : « Oui.  Il m'a aidé a accepter 

l'enfant que j'ai été. J'ai l'impres-
sion qu'on m'a volé mon enfance 
et une partie de mon adolescence 
et j'en ai voulu de manière très 
forte à cet enfant-là. C'est aussi, un 
peu, le parcours de Lola ».
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Transkids Belgique
Mya Bollaers participe aux acti-

vités de l'association « Transkids 
Belgique », créée en mai 2018, 
qui accompagne les parents et les 
enfants trans.

« Chaque personne transa-
dulte a été auparavant un enfant 
trans », explique-t-elle. On ne naît 
pas trans à 18, 20 ou 40 ans.  L'as-
sociation apporte du soutien et 
de l'écoute aux parents d'enfants 
trans et aux enfants trans eux-
mêmes.

Nous organisons des ren-
contres d'échange d'expériences 
et de références et des activités 
mensuelles spécifiques.

L'association peut également 
intervenir dans les écoles par 
rapport à une éventuelle difficul-
té d'un enfant trans.  Il faut sen-
sibiliser le milieu scolaire, princi-
palement  les professeurs et les 
éducateurs qui posent surtout  
problème.

La transphobie ordinaire sévit 
tous les jours.  Un travail pédago-
gique et didactique est nécessaire 
pour faire changer le regard sur la 
transidentité ».

Une rencontre et une interview 
signées André Ceuterick, qui 
nous présentera, durant le 1er tri-
mestre 2020, le film « Lola vers la 
mer », en présence de Mya BO-
LAERS.



Au-delà de la binarité
des genres.
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L’identité de genre 
– ou comment se 
définit-on comme 
femme, comme 
homme, comme 
fluide, comme 
trans – appartient 
à chacun. Il s’agit 
d’une construc-
tion identitaire, 

reflet de vécus in-
times et personnels 
qui ne correspondent 
pas forcément au sexe 

de la personne assigné à 
la naissance. Il s’agit aussi de 
l’essence de nos libertés indi-
viduelles.

D’aucuns utilisent le terme 
de « dysphorie de genre » pour 
traduire le fait que certaines per-
sonnes ne se retrouvent pas dans 
le modèle binaire des genres. 
Quel glissement! Au XXIe siècle, 
la force du trouble mental serait 
encore invoquée dans un État 

de droit pour désigner des per-
sonnes en dehors de la rigidité 
des normes sociales?

Incontestablement, les per-
sonnes transgenres ne se heurtent 
pas à n’importe quel construit so-
cial. Elles questionnent la place 
des femmes et des hommes dans 
nos sociétés. Et les stéréotypes 
de genre, qui bénéficient d’un 
degré élevé de consensus social 
tant dans leur dimension prescrip-
tive que prospective, y tiennent le 
haut du pavé. Dans une recherche 
déjà ancienne, Bem (1974) a té-
moigné de ce que la plupart des 
personnes ne conceptualisaient 
la question du genre qu’en termes 
dichotomiques, soit en deux caté-
gories mutuellement exclusives. 
Quarante ans plus tard, ce constat 
ne semble pas avoir sensiblement 
progressé. Comme l’évoque Ar-
naud Alessandrin (2014), la no-
tion d’identité de genre ne nie pas 
les normes puisqu’elle naît sous 
l’effet de la contrainte du genre.

Genre : fluide ou trans, 
des discriminations
à la pelle.
Ces prescriptions de genre ont 

de profondes implications dans 
les interactions sociales. Galvani-
sées, elles ont la « morale » pour 
elles et induisent un cortège des 
discriminations dans la vie fami-
liale, privée, publique et profes-
sionnelle des personnes dites 
transgenres. Ces stéréotypes de 
genre créent un climat d’impu-
nité qui ne fait que les renforcer. 
Ainsi, dans son enquête LGBT 
menée dans l’Union européenne 
et publiée en 2013, l’Agence eu-
ropéenne des droits fondamen-
taux dénonçait le fait que la peur 
d’une réaction homophobe ou 
transphobe de la police conduit 
29% des personnes interrogées à 
ne pas signaler le cas de violence 
le plus grave dont elles ont été vic-
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times au cours des cinq dernières 
années en raison de leur apparte-
nance au groupe des personnes 
LGBT. Et ces dernières années, 
de nombreux rapports d’associa-
tions nationales et transnationales 
(comme Amnesty International) 
attestent des violences, des discri-
minations et des atteintes à la di-
gnité humaine dont sont victimes 
les personnes transgenres.

Monde du travail et 
inégalité des chances.
En 2015, nous avons mené avec 

le Centre de recherche de psycho-
logie du travail de l’ULB une étude 
auprès de 1200 travailleurs LGBT 
sur les discriminations au travail 
dues à l’orientation sexuelle et à 
l’identité de genre. 

Les résultats sont parlants sur 
les difficultés rencontrées par 
les personnes transgenres. On 

observe d’abord qu’elles sont si-
gnificativement davantage sus-
ceptibles d’être sans emploi, ou 
exposées à de la discrimination 
sur leur lieu de travail, que la po-
pulation LGB. Afin de se proté-
ger du kaléidoscope de ces dif-
ficultés, une alternative souvent 
adoptée est de taire cette partie 
de soi, de vivre dans le secret et la 
dissonance. Lorsqu’on interroge 
les personnes transgenres, celles-
ci témoignent d’un vécu beau-
coup plus discriminant que les 
personnes homosexuelles. Elles 
sont aussi plus anxieuses, moins 
satisfaites dans la vie et au travail. 
Elles évoquent plus d’injustices, de 
rejets, moqueries et états de discri-
mination insidieuse tels que « non 
convié.e à des réunions » ou « ex-
clu.e de manifestations sociales ». 
Ces résultats soulignent que ce 
sont surtout les comportements 
remettant en question les mo-
dèles normatifs de masculinité et 
de féminité qui risquent d’être for-

tement discriminés et ce, quelle 
que soit l’orientation sexuelle des 
personnes.

Une loi belge qui porte 
atteinte aux droits
humains.
Au-delà d’un dis-

cours prônant 
la diversité et 
condamnant 
les discri-
minations, 
il est donc 
nécessaire 
que des 
a c t i o n s 
qui s’arti-
culent ex-
plicitement 
et exclusive-
ment autour 
de ce critère 
soient menées. 
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De nombreuses discriminations 
à l’encontre des personnes trans-
genres découlent d’un « F » ou 
d’un « M » inscrit sur les papiers 
d’identité. La loi belge dite « re-
lative à la transsexualité » du 10 
mai 2007 intègre non seulement 
la « psychopathologisation » des 
identités de genre, mais impose 
également des actes médicaux 
superflus et attentatoires aux 
droits humains (stérilisation et mu-
tilations génitales) pour obtenir 
un changement d’état civil. Cette 

législation participe ainsi à l’ex-
pression de stéréotypes qui se-
ront mobilisés dans des situations 
de jugement relatives à la per-
ception de l’équilibre psychique 
d’une personne trans, à sa capa-
cité d’être parent ou à mener une 
carrière professionnelle.

Il est temps que la Belgique 
organise une reconnaissance 
juridique du genre dans le res-
pect de l’autodétermination des 
personnes.
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C’est un des dossiers défendus 
par l’Equality Law Clinic créée en 
octobre 2014 avec Emmanuelle 
Bribosia dans le cadre du projet 
PAI Human Rights Integration. En 
collaboration avec l’association 
Genres pluriels et la Ligue des 
droits de l’homme, la « clinique » 
participe notamment à l’élabora-
tion d’un nouveau texte de loi que 
le gouvernement fédéral se dit 
prêt à appuyer. 

Dans la foulée d’autres pays 
européens, il est temps que la 
Belgique organise une reconnais-
sance juridique du genre fondée 
sur des procédures rapides, trans-
parentes et accessibles dans le 

respect de l’autodétermination 
des personnes. 

Le Conseil de l’Europe, dans 
une résolution 2048 adoptée le 
22 avril 2015 par l’Assemblée par-
lementaire, l’y encourageait dans 
les termes les plus clairs. Aux Na-
tions unies, le comité des droits 
économiques sociaux et cultu-
rels faisait de même le 2 mai 2016 
dans son commentaire général 
n°22 sur le droit à la santé sexuelle 
et reproductive. Il y affirmait claire-
ment que les procédures exigeant 
que les personnes transgenres ou 
intersexuées soient psychiatrisées 
ou soient « guéries » constituent 
une violation flagrante de ce droit.

 Et pour la journée interna-
tionale contre l’homophobie, la 
transphobie et la biphobie en mai 
2016, le Comité des droits de l’en-
fant des Nations unies, de concert 
avec des organisations régionales 
de défense de droits de l’homme 
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sur les continents américain, afri-
cain et européen, a appelé les 
États à mettre fin à la pathologisa-
tion médicale et psychiatrique des 
personnes transgenres utilisée 
pour conditionner abusivement 
l’exercice de leurs droits humains. 

Plus largement, il est temps 
de voir la société dépas-
ser le modèle binaire des 

genres et laisser à chacun la 
liberté d’être ce qu’il est.

 Article de Caroline Closon et  
Isabelle Rorive, in Espace de liber-
té Octobre 2016



DROITS DES
LGBTI.
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Partout dans le monde, des 
personnes sont prises pour 
cibles en raison de ceux ou de 
celles qu’elles aiment, de leur 
façon de s’habiller, et, en défini-
tive, de ce qu’elles sont.

Dans de trop nombreux pays, 
lorsque l’on est lesbienne, gay, 
transgenre ou intersexe (LGBTI), 
on s’expose à des discriminations 
quotidiennes. Cette discrimina-
tion peut être fondée sur l’orienta-
tion sexuelle (les personnes pour 
lesquelles on éprouve de l’atti-
rance), l’identité de genre (la façon 
dont on se définit, quel que soit le 
sexe biologique), l’expression de 
genre (la façon dont on exprime 
son genre par son habillement, 
sa coiffure ou son maquillage) ou 
les caractéristiques sexuelles (par 
exemple, les parties génitales, les 
chromosomes, les organes re-
productifs ou les niveaux d’hor-
mones).

Qu’il s’agisse d’insultes, de har-

cèlement, mais aussi du fait de 
se voir refuser un emploi ou des 
soins de santé adéquats, les dif-
férentes inégalités de traitement 
sont considérables et préjudi-
ciables. Elles peuvent aussi mettre 
la vie des personnes en danger.

Trop souvent, des personnes 
LGBTI sont harcelées dans la rue, 
rouées de coups et parfois tuées, 
uniquement en raison de leur 
identité. Une flambée de violence 
contre les personnes transgenres 
a fait au moins 369 morts entre 
octobre 2017 et septembre 2018. 
De nombreuses personnes inter-
sexuées à travers le monde sont 
contraintes de subir des opéra-
tions chirurgicales dangereuses, 
invasives et complètement inu-
tiles, qui peuvent avoir des effets 
secondaires physiques et psycho-
logiques à vie.

Parfois, l’hostilité à l’égard des 
personnes LGBTI est entrete-
nue par les gouvernements eux-
mêmes, alors que leur rôle est de 

les protéger.  
En Tchétchénie, une campagne 

soutenue par le gouvernement 
a entraîné le harcèlement des 
hommes gays, dont certains ont 
été enlevés, torturés et même tués. 
Au Bangladesh, alors que des mi-
litants LGBTI ont été tués à coups 
de machette par des groupes ar-
més, la police et le gouvernement 
se sont montrés guère enclins à 
rendre justice aux familles des vic-
times. Dans de nombreuses zones 
d’Afrique subsaharienne, les per-
sonnes LGBTI continuent de vivre 
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dans la crainte d’être découvertes, 
agressées et même assassinées.

Les relations homosexuelles 
sont érigées en infraction dans 
70 pays et sont passibles de la 
peine de mort dans neuf d’entre 
eux, dont l’Arabie saoudite, l’Iran, 
le Soudan et le Yémen. Et même 
lorsque ces lois restrictives ne sont 
pas appliquées dans les faits, leur 
existence renforce à elle seule les 
préjugés contre les personnes LG-
BTI, en leur donnant l’impression 
de ne pas être protégées contre 
le harcèlement, le chantage et la 
violence.

Comment lutte-t-on
contre cette
discrimination ?
Les militant·e·s  LGBTI sur-

montent d’énormes difficultés et 
mettent leur propre sécurité en 

danger pour dénoncer les atteintes 
aux droits humains des personnes 
LGBTI et faire en sorte que les lois 
qui les discriminent changent. 
En lançant le concept de marche 
des fiertés ou encore des journées 
de prise de conscience mondiale 
comme la Journée internationale 
contre l’homophobie, la transpho-
bie et la biphobie (également ap-
pelée IDAHOTB), les personnes 
LGBTI établissent des alliances 
et affirment dans le monde entier 
qu’elles sont fières de leur iden-
tité. Les efforts collectifs d’orga-
nisations militantes à travers le 
monde ont réellement porté leurs 
fruits. Aujourd’hui, au moins 43 
pays reconnaissent les crimes 
homophobes comme une forme 
de crime inspiré par la haine.  En 
mai 2019, 27 pays avaient légali-
sé le mariage entre personnes de 
même sexe.
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Définitions :
7 réponses à des questions souvent 
posées sur les notions LGBTI

Qu’est-ce que
l’orientation sexuelle ?

L’orientation sexuelle de 
quelqu’un fait référence aux per-
sonnes qui l’attirent et avec les-
quelles il ou elle a des relations. 
L’orientation sexuelle est per-

sonnelle et chacun peut 
décider, s’il le sou-

haite, comment 
la définir. Chez 
certaines per-

sonnes, elle change 
avec le temps.

On peut citer les 
orientations sexuelles sui-

vantes : lesbienne (les femmes 
attirées par les femmes), gay (en 
général, les hommes attirés par 

d’autres hommes), bisexuelle 

(l’attirance pour les hommes et les 
femmes), pansexuelle (l’attirance 
pour des personnes, quel que soit 
leur genre), asexuelle (aucune at-
tirance sexuelle).

Marielle Franco (1979-2018).

Marielle Franco, une défen-
seure des droits humains bi-
sexuelle brésilienne, s’est battue 
sans relâche pour les droits des 
personnes LGBTI, des femmes et 
des nombreuses victimes de la 
brutalité policière au Brésil. Elle 
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a été assassinée le 14 mars 2018 
alors qu’elle rentrait chez elle 
après une conférence.

Que signifie 
« transgenre » ?

Le terme transgenre (ou trans) 
désigne une personne dont 
l’identité de genre ou l’expression 
de genre ne correspond pas aux 
attentes traditionnellement asso-
ciées au genre assigné à la nais-
sance.

Toutes les personnes trans-
genres ne se considèrent pas « 
homme » ou « femme ». Certaines 
se définissent comme ayant plu-
sieurs genres, ou aucun.

Certaines personnes trans dé-
cident de suivre un processus 
de transition, qui leur permet de 
vivre leur vie selon leur véritable 
genre. Les processus de transi-
tion peuvent prendre différentes 
formes. Certaines personnes 

adoptent de nouveaux pronoms, 
changent de nom, demandent 
un changement d’état civil et/ou 
subissent des opérations chirurgi-
cales d’affirmation sexuelle ou des 
traitements hormonaux.

Le fait d’être transgenre n’a rien 
à voir avec l’orientation sexuelle. 
Un homme trans peut être gay 
et une femme trans peut être les-
bienne.

Où les personnes trans-
genres peuvent-elles faire 
reconnaître leur genre à 

l’état civil ?

Dans certains pays, les per-
sonnes transgenres peuvent obte-
nir la modification de leur état civil. 
Cependant, dans la plupart des 
cas, elles doivent se soumettre à 
des processus humiliants, notam-
ment un diagnostic psychiatrique 
et une stérilisation irréversible, des 

actes qui bafouent leurs droits hu-
mains. Dans sept pays seulement, 
ces procédures n’existent pas. Les 
voici : l’Argentine, la Belgique, la 
Colombie, le Danemark, l’Irlande, 
Malte et la Norvège.

Sakris Kupila est un militant 
transgenre de Finlande qui se 
bat pour modifier les lois qui 
contraignent les personnes trans-
genres à se faire stériliser avant 
d’obtenir la reconnaissance de 
leur genre à l’état civil.

Sakris Kupila.
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Que signifie
« intersexe » ?

On dit d’une personne qu’elle 
est intersexe lorsqu’elle est 
née avec des caractéristiques 
sexuelles différentes de ce que 
l’on considère généralement 
comme « féminin » ou « mascu-
lin ». Par exemple, chez certaines 
personnes, le corps peut présen-
ter des caractéristiques à la fois 
masculines et féminines. Il arrive 
également que l’arrangement des 
chromosomes d’une personne ne 
soit ni typiquement masculin ni 
typiquement féminin. Ces carac-
téristiques peuvent être présentes 
à la naissance ou devenir plus vi-
sibles pendant ou après la puber-
té.

De nombreuses personnes in-
tersexes subissent des opérations 
chirurgicales de « normalisation » 
invasives, non urgentes et irréver-
sibles, le plus souvent lorsqu’elles 

sont enfants, mais parfois plus 
tard. Ces procédures laissent des 
séquelles physiques et mentales 
dévastatrices à long terme chez 
ces personnes.

Où les relations sexuelles 
entre personnes de même 

sexe sont-elles érigées en 
infraction ?

Avoir une relation sexuelle avec 
une personne de même sexe est 
illégal dans 70 pays. Au Bangla-
desh, à la Barbade, au Guyana, en 
Ouganda, en Sierra Leone, au Qa-
tar et en Zambie, vous risqueriez 
la prison à perpétuité. Neuf pays 
punissent l’homosexualité de la 
peine capitale : l’Afghanistan, 
l’Arabie saoudite, Brunéi, l’Iran, 
l’Irak, la Mauritanie, le Pakistan, le 
Soudan et le Yémen.

Où le mariage entre per-
sonnes de même sexe est-il 

reconnu ?

En mai 2019, le mariage entre 
personnes de même sexe est re-
connu dans 27 pays, parmi les-
quels l’Argentine, le Canada, 
l’Irlande, Malte, l’Afrique du Sud 
et l’Uruguay. Taiwan s’est récem-
ment engagé à dire oui au mariage 
pour tous, même si la législation 
correspondante n’a pas encore 
été adoptée, et Amnesty Interna-
tional demande au Japon de faire 
de même.

Qu’est-ce que
la marche des fiertés ?

La marche des fiertés peut 
prendre de nombreuses formes 
différentes, par exemple des car-
navals, des projections de films 
ou des débats. Ce moment de 
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fête célèbre les personnes qui 
sont marginalisées à cause de 
définitions strictes des notions 
de masculinité et de féminité. Des 
événements ont lieu à différents 
moments de l’année, selon les ré-
gions du monde. En Amérique et 
en Europe, la saison commence 
généralement en juin, tandis que 
les marches des fiertés sont or-
ganisées entre février et mars en 
Afrique du Sud.

Quel que soit l’événement, c’est 
l’occasion pour les personnes LG-
BTI de montrer qu’elles assument 
leur identité et en sont fières. Ces 
événements célèbrent le mouve-
ment LGBTI dans toute sa diversi-
té et donnent de l’ampleur aux ap-
pels à respecter et à protéger les 
droits des LGBTI.

 Les marches des fiertés sont 
interdites dans plusieurs pays du 
monde, notamment en Russie, en 
Arabie saoudite, en Ouganda et, 
plus récemment, en Turquie

En Turquie, des militant·e·s or-
ganisent la marche des fiertés 
d’Istanbul et y participent depuis 
2003. Mais, en 2016, l’événement 
a été annulé.

Pourquoi les droits des LGBTI 
sont-ils importants ?

Chacun devrait pouvoir être 
fier de ce qu’il est et des per-
sonnes qu’il aime. Nous avons 
tous le droit de nous exprimer 
librement. L’article 19 de la Dé-
claration universelle des droits 

de l’homme (qui définit pour la 
première fois les droits reconnus 
à chacun) protège le droit de s’ex-
primer librement pour tous.

Mettre fin à l’homophobie et 
à la transphobie permettra de 
sauver des vies. Le harcèlement 
contre les LGBTI expose les per-
sonnes qui se considèrent comme 
telles à un risque accru de préju-
dice physique et psychologique. 
Toute personne a droit à la vie, à la 
liberté et à la sécurité.

Accepter les personnes LG-
BTI et comprendre leur identité 
permet d’apprendre à suppri-
mer de nombreux obstacles 
imposés par les stéréotypes de 
genre. En définissant et en limi-
tant la façon dont chacun devrait 
vivre sa vie, ces stéréotypes sont 
nocifs pour toute la société. S’ils 
sont supprimés, chacun pourra 
alors être libre de se réaliser plei-
nement, sans contraintes sociales 
discriminatoires.

Les personnes LGBTI, et par-

A Istanbul, la marche des fiertés
dispersée par la police.
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ticulièrement les personnes 
transgenres et celles qui ne se 
conforment pas à la norme de 
leur genre, risquent souvent 
d’être victimes d’exclusion éco-
nomique et sociale. En luttant 
pour des lois plus soucieuses de 
n’exclure personne, quelles que 
soient les orientations sexuelles et 
identités de genre, chacun pour-
ra accéder à ses droits à la santé, 
à l’éducation, au logement et à 
l’emploi.

Dans le monde entier, des sym-
pathisant·e·s d’Amnesty Internatio-
nal ont défendu les droits des LGB-
TI en Russie après avoir appris que 
des hommes gays avaient été en-
levés, torturés et tués dans le cadre 
d’une campagne soutenue par le 
gouvernement en Tchétchénie.

Que fait Amnesty
International pour défendre 

les droits des LGBTI ?

Nous sommes déterminés à 
nous opposer à la discrimination 
contre les personnes LGBTI dans 
le monde. Nous formulons des 
recommandations aux gouverne-
ments et à d’autres personnalités 
influentes afin qu’ils améliorent 
les lois et protègent les droits des 
personnes, quelles que soient leur 
orientation sexuelle ou leur identi-
té de genre.

Après une campagne mon-
diale d’Amnesty International, la 
plus haute juridiction de Taiwan a 
jugé que l’interdiction du mariage 
entre personnes de même sexe 
était anticonstitutionnelle. En mai 
2019, Taiwan a officiellement re-

Une militante de l’opposition russe a été retrouvée morte à Saint-Petersbourg, tuée à l’arme 
blanche. Elle était depuis plusieurs mois – comme d’autres activistes – la cible de menaces 
sur un site anti-LGBT.

connu le mariage entre personnes 
de même sexe, une première un 
Asie.

Dans d’autres domaines, notre 
travail a fortement influencé 
l’adoption de nouvelles lois au-
torisant la reconnaissance légale 
par le gouvernement du véritable 
genre des personnes, en Grèce, 
au Danemark et en Norvège.

Bien que le mouvement LGBTI 
ait fait des progrès indiscutables, 
il reste encore beaucoup à faire. 
Amnesty International aide des 
militant·e·s du monde entier à 
créer des ressources sur divers 
problèmes qui affectent les per-
sonnes LGBTI, comme un kit de 
plaidoyer qui peut être utilisé pour 
combattre la discrimination en 
Afrique subsaharienne, ou la sé-
rie Body Politics, qui vise à mieux 
sensibiliser à la criminalisation de 
la sexualité et de la procréation.

Article paru sur le site d’Amnesty 
International.



Les textes fondateurs des 
grandes religions du livre partent 
d'un même présupposé, selon 
lequel l'homme et la femme au-
raient été créés par Dieu, diffé-
rents et complémentaires, dans 
le but d'assurer la reproduction 
de l'espèce humaine. Dans cette 
optique, homme et femme ont 
donc pour mission de réaliser le 
projet divin, et non de se réaliser 
eux-mêmes.

Complémentarité.
Derrière cette conception à pre-

mière vue anodine des rapports 
homme/femme se cache une es-
sentialisation de chacun, qui fige 
homme et femme dans des rôles 

déterminés. La complémentarité, 
ce n'est pas l'égalité, comme en 
témoigne par exemple le dévelop-
pement récent du « féminisme isla-
mique » qui prétend que les diffé-
rences entre hommes et femmes, 
si elles ne sauraient justifier leur 
inégalité en 
droit, fondent 
c e p e n d a n t 
leurs diffé-
rences de 
rôles sociaux. 
On trouve le 
même type 
de discours au 
sein des mou-
vements chré-
tiens conser-
vateurs, qui 
tout en louant 

D’où vient le regard moral 
sur la sexualité ?
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les vertus typiquement féminines 
que seraient la patience, la dou-
ceur, la tendresse, l'amour mater-
nel, l'abnégation, etc., refusent 
pour cette raison-même le droit 
aux femmes d'accéder à des rôles 
traditionnellement masculins, car 
elles s'éloigneraient de leur « na-
ture », autrement dit du projet que 
Dieu a conçu pour elles.

C'est ainsi que Leïla Babès 
(NDLR : sociologue des religions 
spécialisée dans les relations 
entre Islam et laïcité) écrit : « Au-
cune perversion, aucun crime 
sexuel (…) ne représente un tabou 
aussi fort que la transgression de 
la différence entre le masculin et 
le féminin. (…) le Prophète a mau-
dit les femmes garçonnes et les 
hommes efféminés. C'est pour-
quoi aux différences biologiques 
entre l'homme et la femme doivent 
correspondre des différences de 
rôles et de fonctions, et par-des-
sus tout, une nette différenciation 
physique et vestimentaire ».

Reproduction.

La sexualité, dans une optique 
religieuse, a le plus souvent pour 
but la reproduction de l'espèce. 
Singulièrement, dans le chris-
tianisme, la sexualité est perçue 
comme un pis-aller, et le mariage 
comme une manière de rendre 
acceptable l'activité sexuelle. 
L'idéal, c'est l'union – chaste, évi-
demment – avec Dieu, mais « la 
chair est faible, hélas » comme 
l'écrivait Mallarmé. Aussi faut-il ca-
naliser les pulsions sexuelles en 
leur assignant un cadre et un ob-
jectif qui les dépassent, à savoir la 
reproduction de l'espèce.

 

Leïla Babès. Nadia Geerts.

Publication de Nadia Geerts, 
maître–assistante en philosophie, 
in revue  n° 80 « Santé et fraternité » 
du Cal Liège

La sexualité, c'est aussi ce qui 
nous rappelle notre animalité. Or, 
dans une perspective religieuse, 
l'homme ne saurait être un animal 
comme les autres, dès lors qu'il 
a été privilégié par Dieu. Il s'agit 
donc qu'en toute circonstance, il 
s'éloigne du stupre et de la forni-
cation, qui constituent sa part bes-
tiale religieusement inacceptable.

Finalement, le regard moral sur 
la sexualité dépend fondamen-
talement de la réponse que l'on 
donne à la question du sens de 
la vie sur terre. À cet égard, les ré-
ponses religieuses – sédimentées 
dans la culture – diffèrent radica-
lement d'une réponse libre-exa-
ministe, qui placerait au centre la 

recherche de la réalisation indi-
viduelle, du bonheur et du plaisir.

Sexe et religion ne feraient pas bon ménage.
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Conférence-débat de François de 
Brigode à l’hotel de ville de Mons le 
25 octobre 2019.

Un franc succès pour la laïcité.
Merci au conférencier, au bourg-

mestre et aux services de la ville de 
Mons ainsi qu’à toutes les associa-
tions amies, qui ont contribué à la 
réussite de cette activité.

DIDIER DONFUT,
Président de la MLF.
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